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NOTE PI.\Él.lMlNAIRE. 

TITRE l=. 

Droit de patente . - Douanes. 

( ARTICLE PRErt!JER DU PROJET DE LOI.) 

L'article H de Ja loi du 5 juillet 1871 apportant des modifications aux 
lois d'impôts (Moniteur du 6 juillet i87f) fixe comme il suit le droit de 
pa tente <les bateliers : 

c< jo {2 centimes par tonneau pour les bateaux et navires employés à la 
» navigation intérieure; 

» 2° 4 centimes par tonneau et par voyage d'aller et retour pour les 
,, bateaux et navires faisant des importations et exportai ions seulement; le 
» droit n'est dû que pour trois voyages, au maximum. 

>> S'ils effectuent des transports d'un endroit à un autre du Royaume avant 
» d'avoir accompli Ic troisième voyn~e, ils deviennent passibles de la taxe 
,> <le ·1-:2 centimes par tonneau sous déduction des som mes payées pour la 
» même année du chef des importations et exportations. 

» Le droit de 12 centimes par tonneau est dû pour l'année entière, quelle 
» que soit la date de la mise en usnge du bateau, s'il a eté déclaré l'année 
» précédente. Dans le cas contraire, le droit est exigible à partir du oom 
" mencemenl du trimestre pendant lequel le bateau a été employé. 

>i Il n'est accordé aucune remise d'impôt aux bateaux restés en inactivité 
n pendant un ou plusieurs mois consécutifs. 

» Un arrêté royal détermine le mode de jaugeage qui sert de hase à la 
» perception du droit; ce jaugeage doit être effectué préalablement à la 
» déclaration de patente. » 

A différentes reprises, on s'est plaint de l'élévation du droit de patente des 
bateliers el l'on en a réclamé l'unification. 

Dans les séances de la Chambre des Représentants des 19 et 20 avril 1898, 
(Annales parlementaires, pp. 1 HH et { Hi6)1 le Gouvernement s'est engagé 
à examiner les modifications qu'il conviendrait d'apporter à la législa 
tion en vue de donner satisfaction aux réclamations en ce qu'elles ont de 
légitime. 

Les dispositions nouvelles réduisent dans une notable proportion le taux 
du droit. Elles ont en outre l'avantage de simplifier les formalités et d'unifier 
la perception : le nombre des voyages effectués sera désormais sans influence 
sur le montant de la taxe. 

Le sacrifice imposé au Trésor ne sera pas inférieur à 60,000 francs. 
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NOTE PRÉLUIINAIRE. 

(Poies et Moyeiis.} 

(ART. 2 ET 5 DU PROJET DE LOI.) 

Matériaux servant d la eonstruction, à l'armement, au gréement et à 
l'ameublement des navires et bateaux. - L'article fer de la loi du t2 avril 1864 
a exempté les navires et bateaux des droits d'entrée, antérieurement fixés à 
6 francs par tonneau de jauge, d l'article ~ de la même loi a prescrit <1ue les 
droits perçus sur les bois dont l'emploi à la construction des navires et 
bateaux aura été constaté, seront restitués. 

A cette époque, ces mesures étaient de nature à placer dans une situation 
favorable notre marine marchande. presque entièrement composée de voiliers 
en bois; elles servaient de complément aux lois du ·19 juin 18;16 et du 
12 juillet 1862. La loi de 1856 admettait librement à l'eutrée : a) les agrès et 
les apparaux servant réellement à bord des navires, appropriés à l'usage des 
bâtiments et reconnus indispensables à la navigation; b) les ancres et chaînes 
pour la marine réunissant les conditions déterminées à celle fin. La loi 
de 186~ permettait l'importation en franchise des droits, sous certaines 
conditions, des feuilles, clous et chevilles pour doublage, des bois pour mâts, 
ver~ues et espars, des cordages, de la toile à voile et des cabestans et treuils 
en fonte et en fer. 

Depuis lors, les navires en for et en acier ont généralement remplacé 
les navires en bois, et il a été reconnu que les exemptions accordées sont 
insuffisantes. Elles présentent rnèrue celle anomalie que tous les objets qui 
se trouvent à bord des navires el bateaux achetés à l'élrange1· sont admis 
librement; tandis que la plupart de ces objets deviennent passibles de droits 
lorsque, importés isolément, ils servent à la construction de navires ou de 
bateaux en Belgique. 

Pour remédier à celte situation et favoriser le développement des construc 
lions navales dans le pays, il y a lieu de dégrever complètement tous les 
matériaux el objets servant à la construction, à l'armement, au gréement et 
à l'ameublement des na-vires et bateaux. Les dispositions de l'article 2 
donnent au Gouvernement les pouvoirs nécessaires à celle fin. 
Si les Chambres adoptent ces dispositions, celles-ci seront appliquées en ce 

sens que les matériaux et objets qui, par leur forme ou leur nature, ne 
peuvent servir que pour la construction, etc., des navires ou bateaux, seront 
admis librement à l'entrée sans formalités spéciales. 

Le Ministre des Finances déterminera les conditions auxquelles sera subor 
donnée la franchise des droits pour les autres matériaux et objets qui ne 
sont pas utilisés exclusivement par les constructeurs de navires; ces condi 
tions auront pour but unique d'éviter les abus et seront limitées au strict 
nécessaire, 

La loi du 12 juillet 1862 et l'article 2 de la loi du 12 avril 1864, qui ont 
une portée beaucoup moins large que les nouvelles dispositions proposées, 
deviennent inutiles et peuvent être rapportés. 
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NOTE PR€LlMINA.IRE. 

( ARTICLE 4 DU PllOJET Dl LOI.) 

Eaux distillée», - Suivant les dispositions légales en vigueur, les eaux. 
provenant de la distillation de fruits, de plantes, de fleurs, feuilles ou 
autres parties de plantes, sont rangées, pour l'application du tarif des 
douanes, dans la catégorie des Droqueries, libres à l'entrée, lorsqu'elles ne 
renferment pas d'alcool ou de sucre. Qnand elles contiennent de l'alcool, en 
quelque proportion que ce soit, elles suivent le régime des Liouides alcoo 
liques autres, imposables au droit de '200 francs l'hectolitre. 
La plupart des produits de l'espèce renferment normalement une petite 

quantité d'alcool qui n'atteint généralement. pas ei 0/o; dans ce cas, le droit 
de 200 francs l'hectolitre est prohibitif, et comme, d'autre part, ces eaux ne 
servent pas de boissons mais sont utilisées notamment par les confiseurs 
et les liquoristes pour aromatiser leurs produits, il convient de les imposer 
au même droit que les jus de fruits non sucrés, soit à !2 francs les 
iOO kilogrammes. 

Les eaux distillées de plantes, fleurs, feuilles ou autres parties de 
plantes, qui ne contiennent pas ou qui contiennent seulemenl des traces 
d'alcool, servent presque exclusivement en pharmacie; elles continueraient à 
être admises librement à l'entrée comme Drogueries. 

Caséogomme ou caséine. - D'après les dispositions du tarif des douanes, 
la Caséoqomme ou Caséine doit suivre le régime des ConseJ·ve~ alimentaires 
autres, passibles du droit de 12 francs les JOO kilogrammes. Dans son étal 
naturel, ce produit peut servir à l'alimentation, ce qui justitie la classification 
qui lui est assignée; mais lorsqu'il a été dissous dans un alcali et séché 
ensuite, il ne peut être employé que dans l'industrie, aux mêmes usages que 
la colle forte et la gélatine, lesquelles sont exemples de droits a l'entrée. 
Il convient dès lors d'admettre également efl franchise de droits la 

Caséogomme ou Caséine lorsqu'elle a subi une préparation en vue d'être 
utilisée dans l'industrie : la proposition soumise l'assimile aux Produits 
chimiques non spécialement tarifés> libres à l'entrée. 

Peaux et plumes d'oiseaux. - Les peaux et les plumes d'oiseaux apprêtées 
pour la parure sont imposables à l'entrée en Belgique au droit de ·Hl 0/,. ad 
valorem afferent aux Habillements : Objets confectionnés en tout ou en partie. 
Lorsque ces articles sont importés à l'étal brul, ils sont admissibles libre 
ment à l'entrée; mais quelques-uns d'entre eux, après avoir reçu une certaine 
préparation dans le pays, doivent être teints et cette main-d'œuvre ne peut 
être effectuée convenablement qu'à l'étranger. Or, comme il n'est pas possible 
de s'assurer de l'identité <lesdits produits lors de leur réimportation, Ia loi 
du 29 mars i873 ne peut leur être appliquée et le droit d'entrée de Hi 0/0 

ad valorem est exigible. 
La disposition proposée a pour but de remédier à cet inconvénient en 

abaissant à ~ 0/0 ad valorem - dont sont passibles les Produits divers pour 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

( Y oies et Moyens.) 

l'indmtrie - le taux des droits sur les peaux et les plumes d'oiseaux qui 
doivent encore subir diverses opérations d'apprêt, de montage, etc., avant 
d'être employées. 

Fleurs en faïence ou m porcelaine. - Le tarir des douanes prévoit deux 
tarifications distinctes pour ces articles : les fleurs en faïence ou en porce 
laine montées sur une tige en fil de fer suivent le régime de la Mercerie et 
Quincaillerie : autres objets, passibles du droit de l r> 0/. ad valorem; 
les mêmes articles non montes) c'est-à-dire composés uniquement de faïence 
ou de porcelaine, même peinte, sont rangés dans la catégorie des Faïences et 
porcelaines non dénommées, imposables au droit de tO •/o ad valorem. 

La Belgique est tributaire de l'étranger ponr les fleurs dont il s'agi 1, 
lesquelles servent généralement à la confection de couronnes mortuaires 
Or l'industrie de la fabrication des couronnes de l'espèce a pris une certaine 
importance dans notre pays La proposition soumise range en conséquence 
les fleurs en faïence ou en porcelaine, montées ou non et destinées à l'usage 
préincliqué, dans la catégorie des Produits divers pour l'industrie, imposables 
au droit de ~ 0/0 ad valorem. 

Jus d'épine-vinette pur. - Le jus d'épine-vinette, comme les autres jus de 
fruits purs renfermant moins de 8 "/o d'alcool, est r·angé par le tarif des 
douanes dans la catégorie des Conseroes alimentaires autres, imposables 
an droit dei~ francs les iOO kilogrammes Comme ce jus sert principalement 
à teindre et à lustrer les peaux, il est rationnel de lui faire suivre le régime 
des Teintures et Couleurs, libres à l'entrée. 

TITRE ll. 

Reeouwrement de1J ln•pöb et él'aluatlon de• recette11. 

( ARTICLES D ET fi DU PROJET DE LOI.} 

Les évaluations du nouveau projet de Budget des 
l'exercice t900 s'élèvent à . 

Le Budget pour l'exercice 1899 monte à . 

D1FFÉ1\ENC[ E~ PLUS 

Voies et Moyens pour 
. fr. 45'2,246,618 » 

. . 43ü,057 ,428 40 

. fr. 17,209,-189 60 
Cette différence s'explique par les considérations ci-après : 

CHAPITRE Ier, 

IMPÔTS. 

An. ~er nu TABLEAU. - Contribution foncière. 

La contribution foncière a pour base le revenu ne! imposable ou revenu 
cadastral des propriétés bâties ou non bâties, arrêté au 5i décembre de 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

l'année antérieure à celle de l'imposition; elle est actuellement fixée à 7 °/o 
de ce revenu. 
Le tableau ci-après indique, pour les cinq dernières années, le montant du 

revenu cadastral et le produit de l'impôt, ainsi que leur accroissement annuel: 

REVENU TAUX 0/0 
AUGl\lENTATION 

PRODlJIT -- 
UlláU. de 

C.lD.t.ST a .lt. DU RP.VF.NU 

l'impôt Dl L'IMPOT. DE L'l•PÓT. 
cadastral 

1895 356,558,072 ï ~4,!158,98<1 2,254,986 Hl7,848 

1890 358,97 4/150 7 25,128,121 2,416,184 169,152 

1807 :561,344,521 ï 25,204,059 2,367,924 165,918 

1808 364,051,675 7 25,t,83,5311 2,i07, 154 189,500 

1809 367, 111,iOO i 25,607,820 3,060,034 214,281 

li ressort de celte statistique que la moyenne de l'augmentation annuelle 
du revenu cadastral pendant la dernière période quinquennale est de 
21~89,000 francs. 
En règle, on se base sur celle progression pour déterminer l'évaluation du 

, endemenl de l'impôt foncier. Dans les circonstances actuelles, on peut aller 
plus loin el escompter pour 1900 une augmentation correspondant à l'aug 
mentation moyenne des deux dernières années, soit 2,883,000 francs. En 
ajoutant cette dernière somme au montant du revenu cadastra! arrêté pour 
i 899, on obtient un total de 569,9!);>,000 francs, lequel, au taux <le 7 °/o, 
donnerait un produit de 2~,900,000 francs. 

C'est à ce dernier chiffre qu'on propose de fixer l'évaluation du produit de 
la contribution foncière pour le prochain exercice, soit une plus-value de 
227,000 francs sur l'évaluation adoptée pou1· 1899. 

AnT. j nu TABLEAU. - Contribution personnelle. 

Le tableau ci-après indique Ic produit de la contribution personnelle pour 
chacune des années 1894 à 1898 et le produit approximatif de 1899 : 

PRODUIT 

ANNÉES. de la contrihnhoo AUf.ll"&n ATIOII DIIIIJNUTIOII. 

personnelle 

1894 19,177,030 235,HJl ' 
1895 19,314,551 130,015 . 
1896 19,654,042 340,001 ' 
1897 20,00:;,270 348,034 . 
1808 :-.!O,óOû,000 302,i24 . 
1809 20,!125,000 :519,000 " 

(apprQ1imaU!) 
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NOTE PRÉLUIINAIRE. 

(Yoie, et M°'}ms.) 

L'évaluation du produit de la contribution personnelle pour l'exercice f 899 
a été fixée à 20,708,000 francs. Mais, d'après les résultats connus à ce jour, 
il est vraisemblable que ce chiffre ne sera pas atteint et que le produit ne 
s'élèvera pas au delà de 20,625,000 francs. 

Pour éviter tout mécompte, il semble prudent d'établir l'évaluation pour 
l'exercice i900 en prenant pour base le rendement de 1899~ auquel on 
propose d'ajouter l'augmentation moyenne des deux dernières années, -1898 
et i899, soit 510,000 francs. 

Sur ces données, le produit à inscrire au Budget de l 900, du chef de la con 
tribution personnelle, est évalué à ~0,93~,000 francs (20,62ö,OOO + 5{0,000), 
soit une augmentation de ~27,000 francs comparativement à l'évaluation 
de 1899. 

AaT. 3 ou TABLEAU. - Droit de patente. 

Le produit de l'impôt des patentes pour la période de {893 à. 1897, le 
produit présumé pour 1898 ainsi que l'évaluation de 1899 font l'objet du. 
tableau ci-après : 

moouir 
ANNÊES AOGJlhNTATI01' Dl■li'IUTIOi'I. 

du droit de patente, 

1803 6,942,605 14l,8ï2 • 
1894 7,110,505 176,000 . 
1895 7, 182,H5t 63,52() . 
1806 7,814,656 651,805 n 

1897 8,075,126 ~60,490 • 
1898 s.soe.eeo 224,874 • 

(produit prisomi) 

1899 1,1100,000 • 500,000 
4in.1n•&lan butl1éU:lr•) 

On peut, dès à présent, prévoir que le produit du droit de patente en i899 
s'élèvera, cdmme en {898, à 8,500,000 francs. La situation économique du 
pays est tellequ'il est permis d'espérer pour f 900 un produit au moins égal 
à celui des <1eux dernières années, soit une augmentation de ä00,000 francs 
sur l'évaluation de { 899. 

AnT. tJ ou TADLEŒ. - Douanes. 

Le produit total des droits d'entrée s'est élevé en moyenne, pendant les 
trois dernières années, à la somme de 46,006,890 francs; mais la progression 
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NOTE PR€LIMINA:IRE. 

des recettes pendant les dix premiers mois de {899 permet de porter les 
évaluations pour l'année t900 au chiffre total de 47,000,000 de francs. 

Cette somme se répartit de la manière suivante : 

Part du fonds communal. . . • • fr. 
- du fonds spécial créé par la loi du 

i9 aout f889 
- de l'État. . . 

5,579,7t6 )) 
59,648,954 1) 

TOTAL ÉGAL. . fr. 47,000,000 » 

La part de l'État est en augmentation de 2,fi2(,6'%5 francs sur f 899. 
Les parts du fonds communal et du fonds spécial sont formées des recettes 

suivantes : 

1-'0NDS COAIMUNAJ,. 

Produit intégral des droits sur le café • 
26.4,12 •f., des droits d'entrée sur 

( fr. 2,000,000). . . . . . . . . . 

. . fr. 
les eaux-de-vie 

5?$ 0/o des droits sur les bières (fr. 600,000) . . . . . 
55 °/o - les vinaigres et acides acétiques 

(fr. 250,000). . . . 
les sucres (fr. 300,000) . 
les betteraves tfr. HS0,000) . . . • 
les sirops et mélasses (fr. 2!:i0,000) ss o/,, 

2,700,000 ~ 

52818~0 )) 
210,000 )) 

87,fS00 >) 

!0t>,000 >> 

52,~00 J) 

87,ö00 » 

TOTAL. • • fr. 5,77!,mm » 

FONDS SPÉCIAL. 

Produit des droits d'entrée sur les bestiaux et les viandes 
fraîches . . . . • . . fr. 

Prélèvement sur le produit des droits <l'entrée afférents aux 
marchandises autres que les bestiaux el les viandes fraiches 

Soit ensemble, pour la part du fonds spécial dans le pro 
duit des droits d'entrée. . . . • • . • • fr. 
auxquels il faut ajouter le produit du droit de licence.évalué à 

~,000,000 » 

i,ö79,7 t6 » 

5,~79,7{6 u 

1,Sf>0,000 » 

'!'O'l'AL. . fr. 6,429,7 f6 ,> 

chiffre établi par application du 211 alinéa de l'article Hi de la loi du 
50 décembre -1896 contenant le Budget des Voies el Moyens. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AaT. 6 ou TABLEAU. - Accises. 

Le tableau qui suit indique, en ce qui concerne les divers produits soumis 
à l'accise, le montant des recettes au 5! décembre i898, les évaluations votées 
pour !899, ainsi que les évaluations proposées pour l'exercice !900. On 
trouve dans les colonnes D et 6 les quotes-parts de l'État et du fonds com 
munal pour ce dernier exercice. 

MONTANT ÉVALUATIONS QUOTE-PAltT 
NATURE 1 DIS IIECETTES ~ 

•a. 't'Ol~U 

1 
s,ro90,ies d• 1 da DES PRODUITS. 131 décem!brc 1898. pour rsso. pour tDOO. l'Élal fonds co:n,unal. 

1 ~ ' !,. 

Vins étrangers . fr. 6,537,605 6,300,000 6,500,000 4,225,000 

1 
2,2i5,000 

Vins mousseux 24,950 10,000 10,000 10,000 . 
Vins de fruits secs • 917 6,000 2,000 2,000 1 

Eaux-de-vie 49,175,852 51,000,000 50,000,000 5G,7i8,850 1:5,'.Hl,150 

Bières ..• 18,513,744 18,500,000 10,500,000 12,6ï5,000 6,825,000 

''inai13res de bières. • 10,460 20,000 20,000 13,000 7,000 

Vinai13res autres que 
de bières .. 47,147 30,000 40,000 2û,OOO 14,000 

Acide acétique 55,Ô-4G 50,000 00,000 30,000 21,000 

Sucres .. (1) 4,494,008 (') 5,:500,000 ('> s.sea.cce 3,-145,000 1,855,000 

Glucoses. 956,4'.57 800,000 t ,000,000 1,000,000 • 
Mari:arine. . . .. 451,636 400,000 500,000 500,000 1 • l étrangers • 1,208,045 1,265,000 1,300,000 1,300,000 1 ' Tabacs 

indigènes • 484,034 400,000 450,000 450,000 1 . 
--- 

Tonux .... fr. 82,059,761 84,081,000 34,082,000 1 60,46:;,850 1 24,218,150 

(') Les sommes de 4,49~,008 Iraucs el &,~00,000 francs, ajoutées aux recettes de douane sur les sucres élrangcrs 
el sur les sirops el mélasses, forruenl r,epcctivcmcnl les minima de 5 milliuns el 6 millions de francs fixés par l'article 5 
de la loi du fi août 1897, 

(') En ojoutanl a ce chiffre les recettes de douane sur les sucres étrangers, sur les hetteraves et sur les sirops el 
mélasses, ou obtienl le minimum de 6,00Q,000 de francs prévu à l'article 5, I" alinéa, de la loi précitée. 

Les différences en plus ou en moins entre les évaluations votées pour 1899 
et celles proposées pour 1900, figurant dans le tableau ci-dessus, s'expliquent 
comme il suit : 

Eaux-de-vie indigènes. - L'évaluation pour l'année !900 est établie d'après 
le montant des droits dont seront frappées les quantités d'alcool formant la 
production présumée, déduction faite du montant des décharges sur les quan 
tités qui seront dénaturées pour des usages industriels ou qui seront exportées. 

En prenant pour terme de comparaison les quantités afférentes aux huit 
?) 
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NOTE PRlLIMINAIRE. 

premiers mois de l'année 1899, la recette brute et la recette nette de { 900 
peuvent être déterminées comme il suit: 

A. Distilleries industrielles : 40ö,OOO hectolitres à ~0-, à raison d'un droit 
de {00 francs par hectolitre . . . . . fr. 40,f>00,000 • 

autorisées à rectifier : 66,000 hectolitres 
à ä0°, à raison d'un droit de 90 francs 

IJ. Distilleries / par hectolitre. . • . . . . . . !>,940,000 • 
agricoles ) ne produisant que des flegmes : ~00,000 

hectolitres à t50°, à raison d'un droit 
de 8ö francs par hectolitre . . . . i 7,000,000 • 

S01T ENSEMBLE (recette brute). . fr. 65,440,000 » 

Montant de la décharge afférente : 

a) aux quantités d'alcool à dénaturer pour 
des usages industriels. . , . . . . fr. ~00,000 » 

b) aux quantités à exporter, soit 150,000 
hectolitres à ö0°, à raison d'un drawback de 
i00 francs par hectolitre. , . . . • . 15:0001000 » 

t 5,f>00,000 » 

RE8TE • • • fr. 4-9,940,000 )) 

somme à laquelle on évalue Ic produit probable pour 1900, soit en chiffres 
ronds f>0,000,000 de francs, y compris la part à attribuer au fonds communal. 

Celle part du fonds communal dans le produit annuel des droits d'accise 
et de douane sur les eaux-de-vie étant fixée à l3,7ä0,000 francs (art. ~ de 
la loi du t7 juin 1896), la répartition entre l'État et le fonds communal 
s'établit comme il suit : 

Eaux-de-vie indigènes Eaux-de-vie étrangères. 
(áccises ) (Douane.) Total. 
- 

E . fr. 56,778,BöO t,47t ,rno 58,2ä0,000 tat. )) ,, )) 

Fonds communal . . 15,221,H>O » öt8,8~0 )) 15,7tSO,OOO )J 

Fr. ö0,000,000 )t 2,000,000 )) f>2,000,000 li 

D'après cette répartition, il est attribué proportionnellement : 

A l'État 
Au fonds communal , 

75.f'.Hî8 °/0• 

~6.442 °/0• 

En ce qui concerne les autres produits, les évaluations proposées ont été 
établies d'après les faits constatés pendant les dernières années el d'après les 
recettes de 1899. 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

ART. 7 nu TABLEAU. - Recettes diverses. 

La moyenne des recettes réalisées pendant les cinq dernières années sur 
les produits qui constituent les recettes diverses, est d'environ 62:j1000 francs. 
Le rendement de certains de ces produits suit une marche régulièrement 
ascendante, ce qui permet de porter l'évaluation pour l'exercice 1900 à 
65~,000 francs, soit une augmentation de 49,000 francs sur l'évaluation 
de i899. 

En ce qui concerne le droit de licence, dont il est fait mention pour 
mémoire au littéra b de l'article 7, il est à observer qne le produit en i899 
ne dépassera vraisemblablement pas 2,600,000 francs, somme supérieure de 
2i 6,720 francs au produit de l'année !898. 
Pour fixer l'évaluation de 1900, on propose de prendre comme base le 

produit de {899, en y ajoutant l'augmentation moyenne constatée pour la 
dernière période quinquennale. Celte moyenne étant de 200:000 francs, le 
produit de la taxe atteindrait 2,600,000 + 2ä0p00, soit 2,St.0,000 francs. 

AaT. 8 ou TABLEAU. - Enregistrement. 

Évaluation adoptée pour l'exercice 1899 . . fr. 2i ,000,000 " 
La marche ascendante du rendement de cet impôt, non 

interrompue depuis !894, et les résultats connus de l'année 
en cours, permettent de relever ces prévisions à concur- 
rence de. . . . . . 

Évaluation proposée pour l'exercice 1900 . 

j_ ,000,000 Il 

. fr. 22,000,000 ,, 

AnT. iO nu T.4.BLEAU. - flypothèques. 

Évaluation adoptée pour l'exercice 4 899 . . . fr. 5,ö00,000 » 

Pour les motifs énoncés à l'article 8, celte évaluation peut 
être augmentée de . . . . . . 300,000 1> 

les droits d'enregistrement el les droits d'hypothèque sui- 
vant une marche parallèle. 

Évaluation proposée pour l'exercice f 900 . . . . fr. 3:800,000 >> 

Aa.T. H nu TABLEAU. - Successions, etc. 
Lilt. b. - llutallons en ligne directe. 

Évaluation adoptée pour l'exercice {899 . . . . fr. 2,540,000 » 
La dépression constatée depuis quelques années dans cette 

branche de recettes justifie uue légère réduction de ce chiffre. 
Les recouvrements de l'année courante paraissent devoir être 
sensiblement les mêmes qu'en i 897 et en i898, et l'on peut, 
cela étant, prévoir une diminution de. . !40,000 » 

Evaluation proposée pour l'exercice i 900. . fr. 2,200,000 » 

6 
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ART. f~ nu TABLEAU. - Timbre. 

Évaluation adoptée pour- l'exercice f899. . . . . fr. 7,200,000 » 
La progression qui s'est manifestée depuis 189:S dans le 

rendement de cet impôt s'accentue chaque année, Les résultats 
de l'exercice 1898 (fr. 7,909:922) et les recettes connues de 
l'exercice 189~ (fr. 7,087~6äi- au 31 août) permettent d'espérer 
une plus-value pour l'exercice 1900 . .l\lais cela tient pour 
ainsi dire exclusivement à l'impulsion extraordinaire et tout 
à fait anormale donnée au timbrage par suite de la constitu- 
tion de nombreuses sociétés dans ces dernières années. Le mou- 
vement pouvant s'arrêter ou, tout au moins, se ralentir d'un 
moment à l'autre, on croit prudent de n'escompter qu'une 
augmentation de. . . • . . . . . . . • . . . . !500,000 » 

Evaluation proposée pour l'exercice 1900. . fr. 7,700,000 • 

CHAPITRE Il. 

PÉA.GES. 

AnT. i 7 nu TABLEAU. - Part revenant à l'Etat dans le produit net 
des quais de l'Escaut, à Anvers. 

L'administration communale d'Anvers a versé au Trésor, du chef du 
produit des quais de l'Escaut, pour les années 1896 et {897, respectivement 
400,000 francs et 42~1000 francs. 

Il est permis de supposer que la recette de i900 ne sera pas 
inférieure à cette dernière somme . . . . . . . fr. 
Évaluation inscrite au Budget de :1899. . 

4~5,000 • 
500,000 » 

AuGMENUTION . . fr. {2f>,OOO ,. 

AnT. :18 nu TABLEAU. - A1Jant-port d'Ostende et bassin à flot de Nieuport. 
Droits de quais et de bassin. 

Ces droits ne sont perçus au profit de l'État que depuis 
vier J 896. Pour l'exercice f 900, on en estime le produit à . fr. 
chiffre justifié par les recettes de t8~)7 (fr. 44,7t2), 
de i898 (fr. 44,268) et par les résultats déjà constatés en {899. 
Évaluation portée au Budget de 1899 . • . . . . . . 

AUGMENTATION, • • • fr. 

le {•r jan 
.fä,000 ,. 

ötl,000 » 

i0,000 » 



( {9 ) 

NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. 19 ou TABLEAU. - Chemin de fer. 

La recette prévue au Budget de 1899 s'élève à f 86~~00,000 francs. 
Cette évaluation est sensiblement inférieure aux. faits constatés; si le trafic 

se maintient pendant les quatre derniers mois, les recettes s'élèveront pour 
l'année f 899 à environ 194,500,000 de francs, somme à laquelle on propose 
d'évaluer le produit de l'année t900, soit une plus-value de 8,000,000 de francs 
comparativement au chiffre voté pour -1899. 

AaT. 20 ou TABLEAU. - Téléyraphes et téléphones. 

La recette de l'année 1899 s'élèvera vraisemblablemenl à 8,f>00,000 francs, 
somme supérieure de 620,00U francs à la recette de J 898. 
Pour l'année rnool on éviterait tout mécompte en évaluant le. produit 

à 8,900,000 francs, soit une augmentation de 1.4-00,000 francs sur l'évalua 
tion portée au Budget de !899. 

ART. 2t ou TABLEAU. - Postes. 

D'après les résultats connus, les produits postaux pour 
atteindront approximativement . . fr. 

Les recettes de l'année 1898 étant de . . 

l'exercice t 899 
~5, 77 t ,000 " 
22:654,900 » 

La plas-value en faveur de i899 serait d'environ . . fr. 1,t56,-I00 » 

En fixant à -f ,000,000 de francs Ia progression probable des produits de 
1900 sur ceux de 1899, 011 resterait dans de justes limites. 

Les recettes de l'exercice f!)QO peuvent ainsi être évaluées à '!4,77! ,000 francs. 
Sur cette base, la part de l'État serail d'environ t 5,040,0EO francs, somme 

supérieure de i,05'.2,860 francs au chiffre porté au Budget de f 899 
( f 4,007,200 francs). 

AaT. 25 nu TABLEAU. - Produit du pa&sage d'eau d'An·vers 
à la Tête-de-Flandre. 

D'après les résultats acquis pour l'exercice f 899, l'évalution de la recette 
pour l'année !900 peut être portée à t00,000 francs, soit une augmentation 
de 20,000 francs comparativement à l'évaluation pour 1899. 

CHAPITRE Hl. 
' U&.PIT,UJX ET RE'1ElHJ8. 

Al\T. 28 nu TABLEAU. - Produits divers et accidentels, 
y compris ceux des examens universitaire&. 

Ces produits suivent une marche ascendante : de 6~8,074 francs qu'ils 
étaient en {894, ils ont atteint 784,ö!0 francs en 1898, ei Je rendement des 
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huit premiers mois de {899 permet de supputer celui de l'exercice complet 
à 800,000 francs. 

On propose donc d'adopter ce dernier chitfre . • • • fr. 
L'évaluation inscrite au Budget de {899 étant de . 

800,000 • 
700,000 » 

L'augmentation est de • . . fr. -t00,000 ,. 

ART. 29 ou TABLEAU. - Revenus des domaines. 

Les revenus de !894 el f 89~ comprennent les intérêts afférents à des 
prêts - aujourd'hui remboursés - faits à certains industriels à la suite des 
troubles de {886. 
En éliminant ces intérêts, le produit moyen des cinq dernières années, 

déduction faite de la plus forte et de la plus faible, est de 72f ,49;$ francs. 
D'autre part, l'abaissement constaté en 1898 doiL être attribué à des cir 
constances passagères, car la recette de i899 s'élevait déjà à 6it ,300 francs 
au 3{ août 

On croit donc pouvoir, en arrondissant les chiffres, porter 
l'évaluation à. . . . • . . . fr. 

Porté au Budget de J 899 . 
750,000 )) 
733,000 • 

DIMINOTlON . . fr. 5,000 » 

Al\T. 51 nu unLuu (nouveau). - Produit de la vente des permis de p~che. 

Aux termes de la loi du 5 juillet {899 (Moniteur, n° !89), nul n'est admis 
à pêcher dans les eaux auxquelles s'applique la loi du i9 janvier 1885 sur la 
pêche fluviale, s'il n'est muni d'un permis de pèche régulier à délivrer par 
les soins de l'Administration des Postes. 

Un arrêté royal du 7 juillet f 899 (Moniteur n• f97), pris en exécution de 
l'article 4 de la loi précitée, détermine Ic prix des permis. 

On évalue à '200,000 francs le produit à recouvrer, de ce chef, en i 900. 

AaT. 35 nu TABLEAU (art. 52 ancien). - Produits de l'emploi des fonds 
de cautionnements et de consignations. 

Ce produit, évalué à 2,72ä,000 francs pour f 899, ne s'élèvera qu'à environ 
2,6öö,OOO francs. Cette moins-value s'explique par le fait que le chiffre des 
capitaux versés à la Caisse des dépôts et consignations esl en notable 
diminution. 

Il est à prévoir que les recettes de !900 ne seront pas supérieures a celles 
de f 899 el l'on propose, en conséquence, de réduire à 2,6ä5,000 francs 
l'évaluation à porter au projet de Budget pour 1900, soit en moins 
70,000 francs. 
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(f/oies et Moyens.) 

AJ\T. 56 DU TABLEAU (art. 5~ ancien). - Produits de« droits de pilotage. 

Les résultats acquis pour !899 permettent d'escompter pour !900 une 
augmentation de recettes de 200,000 francs comparativement à l'évaluation 
pour l'exercice en cours. 

L'évaluation de ce produit peut donc être portée lie 5,i00,000 francs à 
3,500,000 francs. 

ART. 38. ou •rABLEAU (art. 57 ancien). - Produits de la régie 
du Moniteur (arrêté royal du 21 juin 1868). 

L'accroissement du nombre des insertions au Recueil des actes de sociétés, 
comme aussi des ·annonces qui paraissent dans le corps du journal, fait 
prévoir une augmentation de recette de I00,000 francs en f 899. 

Pour -1900, l'évaluation peut dès lors être portée de !50,000 francs à 
250,000 francs. 

ART. 59 ou TABLEAU (art. 58 ancien). - Produits des établissements de 
bien( aisance de l'État. 

Les faits constatés dans ces derniers temps permettent d'évaluer à 
i2t'>,OOO francs les recettes de 1900, soit une augmentation de 25,900 francs 
comparativement à l'évaluation volée pour i 899. 

ART. 4 l ou TABLEAU (art. 40 ancien). - Part réservée à l'État, p1r les lois des 
5 mai f 850 el 20 mai J 87 2, da,Ls les bénéfices annuels réalisés pa1· la 
Banque Nationale. 

Ce produit est évalué pour i899 à i,000,000 de francs. 
Tenant compte de la recette effectuée en i897 (fr. i,t5ti,450 !7, en i898 

(fr. {,i59,i2,t. 58) et pour le premier semestre de i.899 , fr. 647,86ts f>2), 
l'évaluation de la part qui sera attribuée à l'État en i900 peut être portée à 
! ,200,000 francs, soit une augmentation de 200,000 francs. 

ART. 4~ DU TABLEAU (art. 4i ancien). - Bonification d'un quart pour cent par 
semeslrf sur l'excédent de la circulation moyenne au delà de 27 5 millions 
de francs des billets de la Banque Nationale. (Loi du 20 mai 187 2) art. t=, 
n• 4.) 

Ce produit suit une marche constamment ascendante; il s'élèvera à plus 
de i,200,000 francs en i899. On propose en conséquence d'augmenter de 
200,000 francs l'évaluation de i ,000,000 de francs adoptée pour l'exercice 
1899, ci, pour 1900 . . . • . • . . • . fr. i,200,000 » 
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AaT. 43 nu UBLUU (art. 42 ancien). - Produit du placement des fonds dis 
ponibles du Trésor. 

Le produit de i899 ne s'élèvera approximativement qu'à 625,000 francs, 
soit 7~,000 francs de moins que l'évaluation. 

Les placements en { 900 ne seront vraisemblablement pas aussi importants 
que ceux de l'année f 899. 

Pour prévenir tout mécompte, on propose de réduire à ti00,000 francs 
l'évaluation à porter au projet de Budget de { 900, soit une diminution de 
~00,000 francs comparativement à i899. 

ART. 4fS Du TABLEAU (art 41, ancien). - Intérêts et dividendes des actions de 
la Société Nationale des chemins de fer vicinaux. 

La recette de 1899, évaluée à 740,000 francs, s'est élevée à fr. 791S,810 5ä. 
A raison de la mise en exploitation de lignes nouvelles et tenant compte 

de la progression de la recette en {899, l'évaluation peut être augmentée de 
~f 0.,000 francs et portée à 9~0,000 francs. 

ABT 46 DU TABLEAU (nouveau). - Produit de la redeDance à payer par les 
provinces dispensées de pourooir au casernement de la gendarmerie. 

La loi du 28 juin 1899 dispose que les provinces sont dispensées de pour 
voir au casernement de la gendarmerie, moyennant de verser au Trésor 
public une redevance journalière de Hl centimes par homme et de f> centimes 
par cheval, logés en garnison permanente. 

Dans l'état actuel de l'effectif de la gendarmerie, le produit de la redevance 
pour l'année i90U peul être évalué à ·181,000 francs. 

CHAPITRE IV. 

REIIIBO U RSE!II ENTS. 

ART. 47 DU TABLEAU (art. 4!) ancien). - Frais de perception des centimes 
provinciaux et communaux. 

Ce produit, qui est en rapport avec le rendement des impôts directs, sera 
influencé par les augmentations prévues pour ces derniers au Budget de f 900. 
Il n'y a dès lors aucune exagération à adopter comme évaluation le montant 
des recettes effectuées en i89U1 lequel s'élèvera à 6001000 francs, chiffre rond, 
soit une augmentation de ö0,000 francs comparativement à l'évaluation 
de i899. 
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(J-'oies et Moyen,.) 

As1'. 58 DU TABLEAU (art. ?$6 ancien). - Remboursement par la province de 
Brabant et divers de menues dépenses concernant le Palais de justice de 
Bruxelles. 

L'évaluation portée au Budget de 1900 présente, comparativement à 1899, 
une diminution de 15 francs. Celle-ci provient de ce que la quote part du 
receveur de l'enregistrement des protêts dans les frais de chauffage, d'éclai 
rage et de nettoyage des locaux, a été réduite à due concurrence ensuite 
d'une décision du lUinistre de la Justice. 

As-r. f:>9 nu TABLEAU (art. 57 ancien). - Part des provinces et des communes 
dans le payement. des pensions des instituteurs communaux. iLoi du 
16 mai 187 6.) 

Des crédits s'élevant ensemble à 2,901S,OOO francs sont portés au Budget de 
f900 pour faire face au service des pensions des instituteurs communaux 
pendant cette année; en voici le détail : 

t O Budget de la Dette publique (art. 5~) . . . . • fr. 2,82~,000 » 
2° Budget du ~linislère de l'Intérieur et de l'instruction 

publique (art. 6 et 7, litt. a, en partie). . . . 80,000 » 

'fOT.lL ÉGAL. . fr. 2,90~,ooo • 
Conformément aux lois et règlements sur la matière, l'E tat doit recouvrer 

les trois cinquièmes de cette somme, soit 1,745,000 francs, formant la quote 
part des provinces et des communes dans l~ payement des pensions. 

C'est ce chiffre de i,74:i,000 francs qu'il convient de porter au projet de 
Budget des Voies et àloyens pour !900, soit une augmentation de 
96,000 francs sur l'évaluation de t899. 

An. ?SS ANCIEN DU TABLuu. - Annuité pour le remboursement des avances 
faites à la Société Nationale des chemins de fer vicinaux pour couvrir ses 
frais de premier établissement. 

Ces avances étant remboursées, l'article doit disparaitre du Budget des 
Voies et Moyens. 

Au. 60 ou TABLEAU (art. ri9 ancien). - Établissements de bienfaisance. 

L'évaluation à inscrire au projet de Budget de 1900 n'est que de 
420,000 francs, soit une diminution de 47,6f'>O [rancs comparativement au 
chiffre volé pour i 899. 

Cette diminution provient de ce quc1 pour les années antérieures, l'éva 
luation comprenait - comme devant être remboursée à l'État - l'entièreté 
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des frais d'entretien des élèves placés à l'école de bienfaisance de Reckheim. 
Or la moitié seulement de ces frais est à recouvrer au profit du Trésor, 

l'autre moitié incombant a l'État conformément à la loi sur le vagabondage 
et la mendicité. 

ART. 6t ou TABLEAU : nouveau). - Annuité à payer jusqu~en 1939 par la 
Compagnie des chemins de fer de l' Es: français du chef de la reprise par 
elle de la section de f/ ireux à la frontière belge de l'ancien réseau Grand 
Central belge. 

La section de Vireux à la frontière belge a été cédée par la Belgique à la 
Compagnie des chemins de fer de l'Est français moyennant paiement d'une 
annuité de 20,000 francs jusqu'à l'expiration de la concession l t 939 . 

L'annuité, telle qu'elle a été calculée, ne comprenant qu'une portion rela 
tivement faible d'amortissement, peut être considérée comme compensant à 
due concurrence les charges inscrites au Budget de la Dette publique 
pour le service des obligations émises en paiement du prix de rachat. du 
Grand Central; par voie de conséquence, il y a lieu de faire figurer la 
recette au Budget des· Voies et lloyens à titre de ressource ordinaire. 

Il convient, d'ailleurs, de ne pas confondre cette recette avec les produits 
du chemin de fer et d'en faire l'objet d'un article distinct. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
llOI DE8 BELGES, 

A tons présents et a unir, Salut. 

Revu Notre arrêté du 27 février dernier 
chargeant Notre Ministre. des Finances de 
présenter aux Chambres législatives un 
projet de loi contenant le Budget des Voies 
et Moyens pour l'exercice 1900; 

Considérant qu'il y a lieu d'apporter 
divers amendements à ce projet et d'y intro 
duire certaines dispositions modifiant des 
lois d'impôt; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et drs Travaux publics et de l'avis 
de Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARl\~Tt ET ARRbONS : 

Notre Ministre des Finances et des Tm 
vaux publics présentera en Notre nom aux 
Chambres législatives le projet de loi dont 
la teneur suit, lequel remplace le projet de 
loi du 27 février 1899 contenant le Budget 
des Voies el Moyens. 

TITRE J••. 

Droit de patente. - Doaaoe•. 

ARTICLE PREMIJlR, 

WETSONTWERP. 

LEOPOLD 11, 
KONING DER DELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en loekomenden, Reil! 

Herzien Ons besluit van jongstleden 
27 Februari waarbij Onze Minister van 
Financiën belast wordt den Wetgevende 
Kamers een wetsontwerp voor Ic leggen, 
inhoudende de Bcgrooting van Wegen en 
Middelen voor het dienstjaar 1900; 

Overwegende dat er redenen bestaan om 
verschillende wijzigingen toe te brengen aan 
dit ontwerp en crin sommige bepalingen te 
voegen welke de belastingswetten wijzigen. 

Op de voordracht van Onzen M inisu-r van 
Financiën en Openbare Werken en volgens 
advies van Onzen Ministerraad, 

Wu HEBllEN BESLOTEN EN \Vu BESLUITEN: 

Onze Minister van Financiën en Open 
bare Werken zal in Onzen Naam den Wet 
gevende Kamers voorleggen hel wetsontwerp 
wiens inhoud volgt en dat vervangt het wets 
voorstel van 27 Februari 1899, inhoudende 
de Begroeting van Wegen en Middelen. 

TITEL J. 

PRteotrccht. - Douanen. 

ARTIKEL EEN. 

L'article 1 t de la loi du 1:i juillet 18711 Artikel 11 der wet van tl Juli 1871 
apportant des modifications aux lois d'irn- waarbij wijzigingen aan de belastingswetten 
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pöts est remplacé par les dispositions sui-1 worden toegebracht is vervangen door de 
vantes : navolgende bepalingen : 

Le droit de potente des bateliers est fixé 
à 6 centimes par tonneau de la capacité des 
bateaux et navires employés à la navigation 
i n térieure. 

Le droit est dù pour l'année entière, 
quelle que soit la date de la mise en usage 
du bateau, si celui-l'i a été déclaré l'année 
préeédenre. Dans Ic cas contraire, le droit 
est exigible à partir du commencement du 
semestre pendant lequel le bateau a été 
employé. 

Il n'est accordé aucune remise d'impôt 
pour les bateaux restés en inactivité- pendant 
une partie de l'année. 
l'n arrêté royal détermine le mode de 

jaugeage qui sert de base à la perception du 
droit. Le jaugeage est effectué préalable 
ment à la déclaration de patente. 

ART. 2. 

Les matériaux servant à la construction, 
à l'armement, au gréement cl ri l'ameuble 
ment des navires Cl bateaux, non exemptés 
des droits d'entrée par le tarif des douanes, 
peuvent être admis en franchise des droits 
aux conditions à déterminer par le Minislre 
des Finances et des Travaux pu blies. 

AnT. 3. 

La loi du 12 juillet 1862 et l'article 2 de 
la loi du 12 avril 1864 sont abrogés. 

Anr, 4-. 

Het patentrecht der schippers is vastge 
steld op 6 centiemen per ton inhoudsgrootte 
der tol de binnenvaart gebezigde booten en 
schepen. 

Het recht is verschuldigd voor gansch hel 
jaar, welk ook het tijdstip zij van hel bezigen 
der boot, indien deze het vorig jaar werd 
aangegrven. 1 n het tegenovergesteld geval, 
is hel recht eisehbaar ven af het begin des 
halfjaars gedurende hetwelk de boot gebe 
zigd is geworden. 

Gecne teruggave van lasten wordt ver 
leend voor de booten welke gedurende een 
gedeelte des jaars ongebezigd zijn gebleven. 

Een koninklijk besluit steil vast de wijze 
von meting welke tot grondslag dient voor 
de hefiing van het recht. De meting dient 
gedaan te zijn alvorens de patentaangifte 
plaats hebbe. 

Anr. 2. 

De materialen welke dienen lot het bou 
wen, het bewapenen, het optuigen en het 
meubelen der schepen en booten en door 
het toltarief niet van invoerrechten zijn vrij 
gesteld, mogen met vrijdom van rechten 
worden aangenomen volgens de voorwaar 
den te bepalen door den Minister van 
Financiën en Openbare Werken. 

ART. 5. 

De wel van 12 Juli 1862 en artikel 2 der 
wet van i 2 April 1864 zijn afgeschaft. 

ART. ,. 

tes droits d'entrée sur les marchandises I De invoerrechten op de hierna aangeduide 
indiquées ci-après sont modifiés ainsi qu'il goederen zijn gewijzigd als volgt: 
suit : 
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TITRE ll. 

Recouvrement des Impôts 
et éwaluatlon dcl!II recettes. 

AnT, 5. 

Les impôts directs et indirects, en prin 
cipal et centimes additionnels au profil rie 
!'Étal, existant au 31 décembre 1899 ou 
résultant des dispositions qui font l'objet 
du titre J••, seront recouvrés, pendant l'année 
1900, d'après les lois et les tarifs qui en 
règlent l'assiette el la perception. 
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TITEL II. 
Inning der hclnstlogeu 

en schatting der ontvangsten. 

AnT. 5. 

De rechtstreeksche en onrechtstreeksche 
belastingen, in principaal en opcentiemen 
ten voordeele van den Staat, bestaande op 
51 December 1899, of spruitende uil. de 
bepalingen welke het voorwerp van titel 1 
uitmaken, tullen, gedurende het jaar t 900, 
geïnd worden volgens de wetten en de 
tarieven welke de verdeeling en de heffing 
ervan regelen. 



( !9 ) (Yoiu el Moynu.) 

AnT. 6. 

D'après les dispositions qui précèdent, 
le Budget des reeeues ordinaires de l'État 
pour l'exercice i 900 est évalué à la somme 
de quatre cent cinquante-deux millions deux 
cent quarante-six mille six cent dix-huil 
francs (fr. 4~'2,'.246,618). 

AnT. 7. 

La présente loi sera obligatoire le 1"' jan 
vier 1900. 

Donné à Laeken, Ic 23 novembre 1899. 

t~ÉOPOLD. 

PAn LE Roi : 

Le Jlinist1·e des Finances 
et des Traoaux publir.s, 

P. DE SMET oit NAEYtm. 

ÂnT. 6. 

Volgens de voorafgaande bepalingen, is 
de Begrootlng der- gewone ontvangsten van 
den Staat, voor het dienstjaar 1900, beraamd 
op de som van vier honderd twee en vijftig 
millioen twee honderd zes én veertig duizend 
zes honderd achttien frank(fr.4?S2,246,6i8). 

ABT. 7. 

De tegenwoordige wet zal verplichtend 
zijn van en met 1 Januari 1900. 

Gegeven te Laken, den 13 N"ovem 
ber 1899. 

LEOPOLD. 

V All 's KoNJKGS WEGB : 

Ve Minister van Fi11ancië11 
m Openbare Werken, 

P. DR SMET DE NAEYEIL 



( 50) (Yoies et Moyem.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS POUR L'EXERCICE !900. 
,-- 

.,; 
:z: Mon:anl 0 
ï= .,; des éYalwtio~ < ., 
c:: ~ DÉSIGNATION DES PRODUITS. de l'OTAL. E-, .: il) 

~ < recettes 
:,; par article. A 
< 

CHAPITRE I ". 
UIPÓTS. 

CONTRIBUTIONS DIRECTES. 

1 Contribution foncière . 25,900,000 • 
Principal (y compris 6,0IW,000 ,Ic francs pour ' 

: la valeur locative). . . • . • . . . 17,140,000 

: L.,3',000 
·1 

2 Contribut ion 
\ 15 c~nlim~s ad,l_itiorrnels ordinaires sur le priu- 

2,571,000 per- cipal . . . . . . . . . . . . . 
sonnelle .. · i ., centimes additionnels "'""""';~, "' 

principal de l'impôt sur IJ valeur locative 1,216,000 " 

I"·"'·"· 
. 

Frais d'expertise • . . . . . . . . • 8,000 ,, 

~ Principal . . . . . 6,917,000 :: i s,:;00.000 3 Droit de patente )) 

20 centimes additinnnels 1,:;85,aoo 
' COJTRUU- 

4 Redeva aces sur les I Prin ci pa 1 . . . . • 800,000 TIORS mines (fixe el pro- 
• I 

' 1111\IICTU, portiounelle) . . 25 centimes additionnels 200,000 . r , ,000,000 ., 
D011'.UIES 

IT .t.CCl$1S. 

DOUANES, ACCISES ET RECETTES DIVERSES. 
/1) 

5 Douanes • . 1 Droits d'entrée . - 39,648,934 "i 
a. Vins étrangers . . (') 4,2:!5,000 ,, 1 ! 
b. Vins mousseux • 10,000 • 1 1 

' ! 
' c. Vias de fruits secs . 2,000 • 

d. Eaux-tie-vie indigènes . . . . . (')50,778,850 , . 

6. Bières. • (1)12,675,000 . 
/. Vinaigres de bières. . . (') 131000 . 

6 Accise1 g. - autres que de bières . . (6) 20,000 0 \60,46~,850 l) 

h. Acide acétique . . (') 39,000 . 
; 

i, Sucres de canne et Je betterave • (1) 3,445,000 • '.100,764,ïM ' 
j. Glucoses el autres sucres non cristalliaablcs . 1,000,000 . 1 

k. Mar&arine 500,000 . l étrangers . 1,300,000 . 
l. Tabacs 

\ indigènes ·. 450,000 . 
1 1 

{') Déduction faite, d'une pari, de la recette intégrnlc sur les cafés, soit 2,700,000 fronri; <le :;~ •10 du produit -Ies droits d"cntrée 
sur los bières, soit 'i!I0,000 francs; de ~6.4'2 •/0 du produit des mêmes droits sur les eaux-de-vie, soit /;28,850 (r~ncs; de 31; o/

0 du produit des mêmes droits sur les sucres, soit 10:;,000 francs; de ~~ 01. du produit de, rnëmcs ,lroits sur les ,inai~rrs et acid,, 
acétiques, ooit 87,t;oo francs; de 35 •10 du produit des mêmes droits sur les betteraves, soit :;1,;;00 frnnes. et de ;;;; •/0 du produit tie~ mêmes droits sur les sirops cl mélasses, soit 87,üOO francs, ensemble une somme dt: :'i,771,:;t;o rr~nr.s i1 ~1llrib11rr au fonds eornruunal crl!C 
par la loi du 18 juillet 1800; déduction faite, d'aultc part, Ju produit probable du droit d'entrée sur Ic, heslia111 et sur les viandes 
fralches, ooit ll,000,000 de francs, el d'une somme de t.üï9,71G lrnncs à prélever sur le produit <les mèmes ,lroit, sur les a1,1re, marchan 
dises, soit en total 3,l.79,716 franca à attribuer au fonds spécial créé par la loi <lu 19 août l<189. 

(1) Déduction faite de :m •/0 du produit probable, soit 2/lW,000 francs,~ attribuer au fonds commuoal. 
(SJ Id. %.Hii•/0 id. 13,221 ,11,0 francs, id. 
(~) Id. sr; •t• id. o.sse.con francs, id. 
(B) Id. id. id. 7,000 franca, id. 
('l Id. id, id. u,ooo francs, id. 
(') Id. id. id. 21 ,ooo frnncs, id, 
l111 Id, id. Id, t,8~1l,000 franca, id, 



( 5i ) (IFegen en /Jliddelen.) 

BEGBOOTING OEH WEGI~:~ EN MIDDELEN voon Hl~T DIENSTJAAR 1900. 

< 

AANDUIDING usu OPBHENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
ontvangsten 
per artikel. 

TOTAAL 

1 1 Grondbelasring 

2 

5 

RtCDT 
STREfK 
sens 

1n:r .. ,srrN 
GEN1 DUUA 

NF.ii Eri 
ACCIJNZF.N. 

4 

5 

\ 6 

EERSTE IIOOFOSTUIL 

BEJ,ASTINGEN. 

IIECIITSTIIEEKSCIIE BELASTINGEN. 

Persuneele belasting 

Patentrecht . 

Principaal (crinbcgrepen 6,080,000 frank voor 
de huurwaarde). 

1!> rrcwonc opcentiemen op het principaal 

tO 'buitengewone opcentiemen hij liet princi 
r,aal der belasting op de huurwaarde . 

Kosten van schauing . 

) Principaal . 

~O opcentiemen 

Jaarrechten op de l Principaal 
mijnen tvastc eu ) 

vcrhoudenisrnatige] / ~5 opcentiemen 

25,000,000 • 

17,140,000 • \ 

2,571,000 • l~0.\)55,000 

1,216,000 •· \ 

s,ooo " 

li,017,000 ' ! 8,500,000 
1,585,000 ' 

56,135,000 

Douanen . 

Accijnzen. 

l>OUANEN, ACCIJNlEN EN V EIISCUl;JOE!'Œ ONTVANGSTEN. 

1 Invoerrechten 

a. Buirenlandschc'wijnen 

b. Schuimwijnen . 

c. Wijnen van gedroogd lruit . 

d. lnlandsche brandewijnen 

e. Bieren 

( llierazijncn . 

f/. auderc dan bieraaljnen 

h. Azijozum· • 
i. Iliet- en heetsuikers . 

1 
inlandsche , 

l. Tabak 
uitlanrlschc. 

800,000 ,, ~ 
1,000,000 • 

200,000 • 1 
( ') 

:;\J,648,0:54 ·! 
. (') 4,2~5,000 • 

1 10,000 n j 
1 1 

2,000 • 1 ' 1 
1 

. (') 50,778,850 " 

. (') 12,675,000 • 

. (5) l 3,000 • 

. (') 26,000 

. (7) so.oen 
• (1) 3,445,000 

j. Glucose□ en andere onkristalliseerbare suikers. 1,000,000 

k. Marrrarine . . • . • . . . . . . !500,000 

1,500,000 

• t0,465,850 

~ 1 
. i 

! 
450,000 • 

100,764,784 

(') Na aftrek der gnnsche ontvangst op den koffie, 't ,ij 2,700,000 Irauk ; ,·an;;:; L. h. van d~ opbrong,l der invoerrechten op de bieren, 
't zij 210,000 frank; van 2H.,',~~ l. h. vuu ile opbrcngsl dorrelfde rechten c,p de brandewijnen, 11 1.ij t>1H,~!j0 [r a nk ; nut ;:i;j l. h. van de 
opbrengst dcrz clfdc rechten op de suikers, 't ,ij IO!i,000 frnnk; vau ;,,;; 1, h. van ci<' 011hrf!n,csl dr.rulf,lo rechten or de ar.ijnr:n en de azijn 
zurcu, 't 1.ij ~ï ,500 frank; van ;;r; l. 11. ,·!\n de ophrcngst ,l,uzcHdr, rcchtr-n op de buetwortels , 't 1.i_j !d,fiO;J frank, eu Yan ;.:; t. h. van dr. 
opbnmK~• der zelfde i cchten op de siropen en melassen, 't 1.îj 8ï,:")00 frank, Ic zaruen ueuö som vn n ~.'i'71,:;;;n fr:111k~ loc li! kennen :,;-i11 liet 
gcmernlcfoncls ,nge<lcld door de wel van IM Juli l~liO. - Na 11f1rà, nu den an lerc11 kant, Jr.r ve,mocdclijke ophrr.ng,t van hel iu voe r 
rcclil op vee en op 111:t vcrsch vleéech , 't :,.ij ~,0001000 [runk , en eeuer ~0111 vuu t,:,ltJ,71(; ïmnk voorn] te n11111e.n op de 11pl1reng~l dcrzlilrclc 
rechten op de andere goederen, 't zij t« zarucn 3,n?n,ïlü frank, toc le kennen na n hel lnjzunder fonds ingesteld door de wel van 
W At1Kllstus 188a. 

(1) Na aftrek van 35 i.Ir, van de vermoedelijke opbrcnpl, 'l 1.ij 
(3) Id. 2U.H2 L. li. id. 
(') Id. :;~ l, h. hl. 
(5) Id. id, id. 
(D) Id. id. id. 
(7) Id. id, id. 
(S) u. id. id. 

~,"!7v,000 frank, toe le kennen aan hel gemcentefouds. 
t31'l~l,1!>0 id. iiJ. 
G,8~/i,000 id, id, 

7,000 id. iu. 
14,~ou iel, id. 
~l,001) id, id. 

1,8r;~,ooo id. id, 

9 



[No 7. j ( 5~) (//oies et Aloyens.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (su1TE). 

O&SIGNATION DES PRODUlTS. 

Montant 
des évaluai ions 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

ci,,Ta110- 
110:ts 

DJIIECTF.S, 
DOD.>Zlt$ 
IT ACCISE$ 
(1uite). 

ï Beceues di,er1es 

i 8 1 Ecregi,tremenl 

9 1 Gretf'e . . • 

1 O I H1potbèques . 

11 1 Successions, etc. 
E~atc.1s- ( 
TJIEUUfT 

!T 1. 

ltO■U!US. 

I 
12 Timbre. 

, 13 
! 
i 
1 

I 14 
1 

1 
1 15 

Natur:ilisalioos 

1 ri. frais d'essai des matières d'or et d'argent • 

1 
b. Recettes extraordinaires et accidentelles , 

loyers de bâtiments, droits de magasin des 
entrepôts de l'Etat, droit de licence, rétribu- 

. \ lions du cher iles extraits du cadastre, taxes 
pour travaux extraordinaires cle chargement 
et ile .téd1arF,ement ile navires, rétributions 
du chef du rajustage des poids et taxes de vé 
rification des poids et mesures, rembourse 
menl des frais de travaux d'irrigation dans 

1 la Campine, etc. . (') 

Amendes en matière d'impörs . 

. fr. 

id. Je condamnations en matières diverses et dommages-intérêts . 

2,000 • 1 

1 
1 

.650,000 " 1 

ENREGISTREJIEl1T, ETC. 

16,700,000 • 

'.!,200,000 • 

::;20,000 

TOUL DIi CBAl'ITIIE. !«. . fr. 

6521000 n 

22,000,000 n 

1 
" ! 

1,000,000 n 

3,800,000 • 

1 !), 220,000 , 

7,700,000 ,, 

13,000 " 

350,000 • 

5!50,000 , 

54,633,000 

21 l ,fö2,784 

(1) Deduclica faile du produit probable du droit de licence, soit !i!,81JO,OOO francs, è mribuer au fonds spécial. 



( 35 ) (Wegen en /Jliddelen.) 

BEGROOTING DER WEGEN EN 3IIDDELEN (veavotc). 

-- 
AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

nn 
ontvangsten 
per artikel. 

TOTAAL. 

lltt.BT• 
STl\t,;f.&.• 

SCDCBEUS· 
Tl:tta.:~, 

1)0\)A!\ t!\ 
E!\ 

ACCIJ~XF.!I 
(vervolg). 

ï 

REGISTnA 
TJE E.;,' 

DOJIEIUJ_ 

10 

Verscheideoe om 
vanr,~ten ... 

n. Kosten van keu ring der gouden en zil,eren 
waren. . . fr. 

b. Buitengewone en toevallige ontvangsten, 
huuri;eltl van r,ebouwen ,mai;azijnrech1en in 
Je stepelplaatsen ran den Staat, vergun 
ningsrecht, rerr:eMinr,en wegws uittreksels 
van het ka,las1er, taxes voor buitengewone 
werken no ladtog en lossin1: van schepen, 
vergehlin1:en uil hoofde van het in orde 
hreni;en der ;:ewichlen en taxes van verili 
catie ,Ier 1;ew1chten en maten, 1erugbe1alinr, 
der kosten van bewatcringswerken in de 
Kempeu, enz. (') 

'il,000 • ' 

650,000 •' 

BECISTRATIE, ENZ,. 

8 1 Registratie 

0 1 Griffie 

Hypotheken 

o. Erfenissen en overgangs-eigendommen door 
overlijden. . fr. 

652,000 , 

~H,000,000 • I 

1,000,000 • 

ö,800,000 • 

11 1 Erfenissen, enz ... ~ b. Overgani;srrcht in rechte linie. 

IJ. Rechten verschuldigd door de overlevende 
echtgenooten 

16,700,000 • 1 

2,200,000 • 1 i.9,'il~0,000 • 

320,000 • 

1:? 1 Zer,el 

1 :5 1 1 nbu rgerinr,en. 

1 14 1 Boeten in zake van belastiogen . 

! 1 s l Roeten van vcroordeelingcn in zaken van verschillenden aard, schadeloosstellingen en 
interesten 

ÎOTUL Uli en IERtTi DOOPDSTUI, . fr. 

1,100,000 • 

13,QOO • 

550,000 • 

550,000 , 

54,033,000 

211,532,784 

1• ;,;~ •ftrck der ,crmocrlelijke ophr~ng~l un he! nrgunnin~srcthf, '11.ij 2,fl~0,000 Irnnk , Inc tn k~nnnn urn het lnjronder fond&. 

iO 



[N" 7.J { 54) (Poies et /Jloyens:) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (SUITE). 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

Alonlao1 1 
des é.ah:atiots 1 

de 1 recettes 
par article. 

l 

TOTAL. 

r.,lftf.GIS- '!B 
1Rf.llf.~T

1
l7 

ET 
DOIAl:,F.S. 

111 

l ,o 

CRUl~S 

Of Ht., \ 21 
POSTES, 

F.TC, 

CHAPITRE Il. 
PÉAGES. 

Rivières et canaux 

Part revenant à l'F,t.il dans le 11rod11i1 nel ,les quais ,le l'Escau1, à Ann,rs 

Avant-porl d'Ostende et bassin â Ool de l'lieupori. Droits de quais C'I tie bassin . 

Chemin ile fer 

20 1 Télégraphes cl téléphones 

Postes . 
1 
o. Taxes des correspondances en r;énéral . 

b - sur les man,lats el bons de poste 

, c ·- sur les abonnements 

1 d. ~,!'"''" de commerce 

i e. - sur les permis de pèche 

22 1 Produit rlu ser,ice des bateaux â vapeur entre Ostende el Douvres 

2:5 1 Produit du passage d'eau d'Anvers à la Tête-de-Flandre . 

CHAl'ITIŒ Ill. 
CAl'ITA.UX ET IŒVENUS. 

24 l Domaines (valeurs capitales) • 

25 1 Forêts . 

26 1 Dépendances du chemin rie fer. 

. fr. 

!175,000 • 

7,000 • 

1,260,000 • 1 
-l~s,ooo • ' 1,no,000 

\ 
-i5,000 • 

104,?iOO,OOO J 
i 

8,000,000 • ' 

13,505,060 " i 

407,100 • I 
(') 

5s,ooo • hs,o.10,000 

ÎOT.I.L OU CHAPITRE IJ. • rr. 

'-~RF.GIS· 
TRf.MElH 

00_,::~n. ) 21 I Etahlissemenu et services régis par l'État. 

r 281 ,,.,,;,.,;,;m," '";'''""'·' ""'"' ""' '" mmm ,.,;,.,.;.,;,., 

' 
\ 29 1 Revenus des domaines . 

1,350,000 

• ' 210,800,060 
I 

100,000 • 

500.000 • 

700,000 • 

110,000 • 

ö0,000 • 

8001000 n 

no,ooo • 

221,6201060 

('l Le produit brul de, pMlr., est évalué il ,H,171 ,0110 franr.s, enmrr•Mnl une rteell• ,le M,000 fr•nes ,lu chef de.s ahonnemenb 
~\IX journaux, une rer.etlr. de !Jï,;,ooo ïrnncs n provenir ,J., l'cnr.ai~.,r111cnl r.t clc l'a,:r,•.1•talim1 ,le, clfcb cle commerce et une recette 
"" ;,ooo frnnc~ du chef d, la taieiur \c5 permis ,Ic pèche. Ces ,lerniM• produit~ tppHlir.1111cnl inlèMrn\,:mr.nt • l'~;tal. La pari de 
41 •10 dé,·oluc au fonds eemmunal 'établit donc sur i~11;H,OUO fra11r.i, et s'élève ainsi• !l,i~0,!)10 lr■noc. 



[N• 7.7 ( 5!> (Wegen en Midd(en) 

BEGROOTING DER WEGEN EN MIDDELEN ,VERVOLG). 

1 
ci 1 ., 1 - ' ~I 

-~ 1 

! 

AANDUIDING OEH OPBRENGSTE~. 

lied rag 
der ramingen 

,an 
ontrangsten 
per ~r1iie1. 

TOTAAL. 

1
16 

REGISTIU- 

TI~ F.~ ( 11 
D0.llf.lNfN, 

18 

1 
10 

HOOFDSTUK ll. 
w1mGELDE~. 

Rivieren en vaarten . 

Deel aan den Staat toekomen,Ie in ,le zuivere opb1·enr,st ,Ier Sthd,lekaaien, te Ani werpen. 

Vo_orhaven van Oostende en vlotdok van Nieu1ioort. Kaai- en dokrechten 

Spoorweg . 

20 1 Telegraaf en telephoon . 

a. Taxes der corre=pondentiên in 't aite- 
meen . fr. 

b. 
SPOORWF.· 

GEN,rosTf.-) 21 1 Posterijen (" - 
Rllf!l1 E~Z. 

d. - 

e. - 

\

22 

23 

28 

op de mandaten en postbons 

op de abonnementen 

op de handelseûecten . 

op visch verloven 

Opbrenr,st van den stoombootdienst tusschen Oostende en Dover • 

8,000,000 

1 

' 1 "·"'·"' . i 40i ,100 • 
(') 

55,000 • \ t?l,040,060 • (210,800,060 • 

Opbrengst van den overzetdienst van Antwerpen naar het Vlaamscb Hoofd. 

TOTAAL VA~ nET IIOOfDSTOK Il. 

HOOFDSTUK lil. 
KAl'ITAl,EN EN Il'iliO~ISTEN. 

Domeinen (kapitale waarden). 

075,000 • 

i ,000 • 

1,260,000 

' fr. 

-i25,00l) 

• i 
I 

, .• 1,no,000 

\ 
45,000 • · 

1 
104,500,000 • 

25 1 Ilosscbeu 

20 1 Aanhoorigheden der spoorwegen 
8BGISTRA 

TIE EN 

DOIIEINF.~. \ 27 1 Gestichten en diensten beheerd door Staal 

Verscheidene en tocvalli1;e opbrengsten, erinbcgrepen die der examens voor de 
hoogcscholen 

\ 20 I Inkomsten der domeinen 

1 

1,5!50,Cl00 • 

1 100,000 ,, 

500,000 • 

700,000 • 

110,000 • 

00,000 • 

800,000 n 

i30,000 • 

2-21,620,060 • 

(1) Ile onzuivere opbrengst der posterijen wordt 11Mchnt or, 24,771,000 frank, begrijpende cenc onl\·Angst van u:;,ooo frank uit 
hoofde der inschrijving op ùagbln1len, en cene ontvangst van 07:i,OOO Irunk, voort Ic komen door hel innen en annvaardcn der hantlels 
cfîecten en ecne ontvangst van 7,000 frank uil hoorde vnn ile tAk~ op Je verloven tot visschen . Dir. Inn Isle opbrengsten beboeren in hun 
geheel den Staat ton. Hel deel van ~I l. 1,, aan hel gemeeutelonds toegekend, wordt dus berekend op i3,73~,000 frank en hedranill 
dus 9,7M,940 frank., 



[N° 7.] ( 56) (//oies et Moyens.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (SUITE). 

tl) 
z 
C 
ï=. 

11 
-< 
"' 1- 
<J! 

z: -< 
;,; 
A 
-< 

DÉSIGNATION DES PRODUITS. 

ll!ontant 
des évaluations 

de 
recettes 

par article. 

TOTAL. 

CIIF.IUNS 1 
l>E 130 

l'l!:R, ETC. 

131 
PR!S01'S. 151 

1 :55 

35 

5(l 

3i 

58 

TRt:SORE• 1 40 
RIE 

ULE1ETC. 141 

42 

43 

44 

CONTRIBU· 147 
TIOIIS 

DlllECTf.S, 
ETC. 48 

1 

R~RtGIS-14!) 
Tllf.UOr 

,T 
IHl\1ll"S ~(l 

1 

Abonnements an Moniteur, eic., perçus par l'administration des postes 

Produit de la vente des permis de pêche 

Produits divers tics prisons. 

de l'emploi des fonds de cautionnements et de consignations . 

des droits de chancellerie . 

des actes des commissariats maritimes 

des droits de pilotage 

des droits d'écluse 

de la régie du .tloniteur (arrêté royal d11 21 juin 1868). 

des établissements de bienfaisance de l'État 

des laboratoires d'analyses de l'État . 

Part réservée à l'État, par les lois ties 5 mai 1850 et '.!O mai 1872, dans les bénéfices 
annuels réalisés par la Banque Nationale. . . . 

Bonification d'un quart pour cent par semestre sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de ~75 millions de francs des Li Ilets de la Banque Nationale. (Loi 
<lu 20 mai 1872, art. 1 ", n° 4.) . 

Produit du placement des fonds disponibles du Trésor 

Dividende de 30,000 actious de la O• du chemin de fer du Congo 

45 1 Intérêts et dividendes des actions de la Société Nationale des chemins de fer vici- 
naux , 

1461 Produit de la redevance â payer par les ·111·01·inccs dispensées de pourvoir au caserne- 
! ment de la gendarmerie 

CHAPITIŒ IV. 

I\E!UllOlll\SEHEN1'S. 

Frais de perception des een limes pi-ovinciaux et communaux 

Remboursement, par les co111m1111es, ,les centimes additionnels sur les non-valeurs des 
contributions directes , 

Reliquats des comptes an-ôtés par l.1 Cou1· de, Comptes. - Déficlts lies comptables, 

11!>,000 

200,000 

:'l52,500 

:!,655,000 • 

10,800 , 

150,000 1 

5,300,000 • )14,776,800 • 

7,500 , 

230,000 ,. 

125,000 • 

100,000 • 

1,200,000 n 

1,200,000 

500,000 • 

o;;o,ooo • 

!l50,000 , 

181,000 

600,000 • 

190,000 • 

18,000 • 

ri, 0,000 



[Nr 7 1 ( 57) (fVegen en Middelen.) 

BEGROOTING DER WEGEN EN ~JIOOELEN (venvotc). 

AANDUIDING D~:R OPilRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

van 
ontvangsten 
per artikel. 

TOTAAL. 

5'0011 WE· 1 :,Q 
1.111,u::. 

sr 

lithllGE· 1 S:! 
~usu::c. 

s:; 

S4 

:,;~ 

i>O 

37 

38 

30 

ALGEIUf.~f; l 40 
THf:SAU• 
Rif., r.,,i. 

41 

JIECOT• i •17 
STRf.UCU 
El:LASll,'· 

Gt~, tNZ, 48 

1 

l 4\J l!OISUA• 
TIF. F." 

DOJl[l/lEN. 

50 
1 

Inschrijvingen op den Mo1titwr, enz., ontvangen door hel Postbestuur 

Opbrengst van hel a rgeven· der viscbverloven 

Verschillende opbrengsten der gevangentsseo 

Opbrengsten van de belei;i;ini; dei- i;elden·voor borgtochten en consignatiên 

der rechten van kanselarij 

der akten van de waterschout-beambten, 

der loodsgelden 

der sluisgelden . 

der rei;ie v.>11 den ,1/oniteur {Koninklijk besluil van 21 Juni 18681. 

der weldadii;heidsi;esticblcn van den Stant , 

der Staats laboratorium! voor oplossingen • 

115,000 

200,000 , 

552,500 • 

2,655,000 • 

10,800 • 

150,000 , 

0,::.00,000 •114,776,800 • 

7,500 " 

230,000 1 

125,000 , 

100,000 • 

(.teel den Staat voorbehouden door de wetten van :, Mei ·t k50 en 20 Mei 1872, in de 
ja~rlijkscbe winsten v,:rweze11\ijkt door de Nationale Bank . 1 1,200,000 • 

42 f Bonificatie van een vierde ten honderd, per halfjaar, op het overschot der gemiddeld 
hoven '-J.1:\ mil\iocn frank in omloop zijrule bankbriefjes van de Nationale Bank 
:Wet van :!O Mei lll,2. - Art. 1, o• 4.) . 1 1,200,000 , 

45 1 Opbren1,st der belc1.n,ing vau de beschikbare fondsen der Schatkist . . . . . . . 1 500,000 , 

44 1 Dividend un ;;o,ooo aandeelcn der Spoorwe[;ruaatscl!appij van tlen Conun. . . J ,; " 000 , 

45 I Interesten co dividenden der aandeelen van de Nationale ftlaa1schappij der Duurt· 
spoorweg on 

i 

1 •Hi I Opbrengvt der bijdrat;e door de provinciën te betalen uit hoofde der kazerneering van de 
: &cnûarmcrie . 

HOOFDSTUK Vl. 
TEIi UGDETALINGEN. 

Kosten van ontvana der provincie- eo gemeentecentiemsn 

Tcrur,betalint~, door de r,cmzenteo, der opcentiemen op de onwaardcn der recht 
streeksche bclastiugen . 

Saldo rlcr door hel Rekenhof afr,esloten rekeningen. -- Tekort van wcge de Staats 
rckenplicluingen . . . . , . . . . , 

Invordering van ,oorschottea gedaan door de verscbillende Departementen 

950,000 • 

181,000 , 

600,000 • 

100,000 • 

18,000 • 

ö!0,000 , 



[N° 7.1 ( 58) (P'oies et 11-Joyens.) 

BUDGET DES VOIES ET MOYENS (surre) . 

., .., 
~ .. 
< 

DÉSIGNATION DES PI\ODUITS. 

Montant 
des évaluations 

de I TOUL. 
recettes 

par article. 

TllUOlll- 
11111 

GIIIÎll,Hl'.1 
sre, 

51 AoonncmcDI iles provinces pour réparations d'entretien des maisons <l'arrêt cl de justice, 
achJI el entrclico Je leur mobilier 

52 I Rcmboursemeol, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-valeurs des 
cootributiooj Jirecte1 • 

5~ 1 Rcceue1 direraes et accideotello. • 

5-t I Quole-p.1rl de la ,iUe d'Ostende dans les frais de manœuvre des écluse; des bassins 
de commerce 

55 1 Prélè,emr.11uurles fonds Je la masse d'habillement Je la douane,-' titre de rembourse 
ment d'avances 

50 

57 

Recette du chef d'ordonnances prescrites. 

Pari d'ioterrention Je la Banque Nationale dans lvs frais Je la Trésorerie. 

60 1 Établinoemeou de bienlaisanci 

61 1 Annuité à payer jusqu'en l !150 par la Compagnie rles chemins de fer de l'Est français du 
chef Je la reprise par elle de la secuon de Vireux à la lrontiére belge de l'ancien réseau 
Graad Central belge. . . . . . . . . . . 

~2,984 • 

45,000 • 

500,000 • 

1,360 " 

10,200 • 

50,000 • 

175,000 

4,310,074 • 

51.1 I Remboursement par- la province ,le llrabanl el divers ,Ie menues dépenses concernant 
le Palais de justice de Bruxelles . . • . . . 1 31,430 • 

50 1 Part des provinces el des communes dans le payement des pensions des instituteurs 
comwuaau1. (l.oi du 16 mai I llïG.). . . . . . . . . 1 1,745,000 , 

420,000 • 

20,000 • 

ÎOhL 1)0 llu11c.ET DEI Vou,:s ET MOYEtlS, • • • fr. 1452,24.6,618 • 



(Nr 7.) ( 59 ) ( Wegen e11 Middelen.) 

BEGROOTING OER WEGEN EN MIDDELEN (vEBvoLc). 

AANDUIDING DER OPBRENGSTEN. 

Bedrag 
der ramingen 

,an 
oot,aogsren 
per artikel. 

TOTUL 

GEVA:<GE· 1 5 ( 
:'iE~~t-:N. 

Abonnementen der prcrlnciën ,oor herstellingen van onderhoud der arrestbuizen en 
gerechtshoren, aankoop en onderhoud van buo mobilier . 

t,2 1 Terugbetaling, door de provinciin, tier opcentiemen op de onwaardeo der recht 
etreessche belastingen 

55 1 V erschillende en toevallige ontvaog1teo . . . . . . . • . . . . . . . . 1 500,000 • 

!j4 1 Aandeel der stad Oostende in de kosten van Jen dieo1l der sluizen un de handels- 
dokken . . • . . • • • , • . • . . . . • . . . 1 1,i.1(10 • 

56 1 Voorafneming op de gelden ran het kleedingsfonds ,2n hel tolwezen, ten titel no 
terugbetaling wegens voorschotten . . . 

•LGtar-:i.NE 15G I Ontvangst uit hoorde van met verjaring ceslagen onlonnanciên 
ru1-::,,.Al1ftlf', 

1 ~l. 

57 1 Bijdrage der Nationale Bank in de kosten van de Thesaurie. . . . . . . . . . 1 1715,000 • 

58 1 Terugbet:i!i~g tloo~ de provincie Brabant en verschillenden van geringe uitgaven ,oor 
hel Justicie-paleis van Brussel. . • . . • . . . . . . . • • • . . • 

5!1 

60 

(il 

,2,984 • 

-t!S,000 • 

10,200 • 

30,000 • 

31,430 , 

Deel der provinciën en der gemeenten in het betalen der pensioenen ,an ile gemeente- 
onderwijzers. (Wet van 16 Mei 1871l.). . . . . . • . . . • 1117401000 • 

W eldadigheidsgesticbten • . . . . . . • . • . . . . . . . . . . • 1 420,000 • 

Jaarsom tot in 19:;o Le betalen door de Spoorwegmaatschappij "Est français •uitboorde 
der naasting dooi- haar vao de sectie Vil'cux 101 aan de belgische greos van bel vroe 
ger spoorwegnet " Grand Central belge • 20,000 . 1 

T1HAAL OER UEGftOOTUG DER WtGE~ E~ M,out:LE~. .fr. 1452,'246,018 • 

H 





( 4{ ) (J/oie3 et ttoyPn.,.) 
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ET COI\lPAIIAISON 

AVEC LES ÉVALUATIONS DE RECETTE POUR 1899 
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[N- 7.) ( .{.~ ) 

BUDGET DE L'EXERCICE t 900. 
- -~-, 

,é .; PRODUITS RÉALISÉS PEN Cl t::) 
0 "0 :;:: ::, . a:,O ~- " 0 ... ::, C) natnre bts probnits et rtUtnn&. - ,., ..• - 
ëi ~ (,) _.,, 
ä . _g 1894. 1801). 1896 . 
tl .. 
~ < 

RÉSUMÉ 

l Impôts directs • . . . . . . . . . . • . . . . . 
1. - Impôts Douanes, accises et recettes diverses. • . . . . 

l~nregistl'ement, greffe, hypothèques, successions, etc .. 

lill5EaBL! •••. fr. 

Jl. - Péages ..•.... 
lil. - CapJlaux et revenus 
IV. - l\emboursements .. 

Toranx GÉduvx . . . . . rr. 

1. - IMPÔTS. 

2 

5 

51,469,405 51,854,028 52,9ï8,609 

70,872,441 76,252,079 89,632,245 

51,162,959 50,072,247 51,628,:5,14 

173,504,805 178,758,554 194,239,198 

1 68, 187,336 171,065,578 177,416,005 
17,20~,470 18,417,7:ofi 12,794,:'i28 

ö,704,212 3,587,425 4,208,052 

ö02,590,823 371,828,913 388,657,585 

DÉVELOP 

CO~TIIIBOTIDU 1 6 
011\ECTES, 
DUl'-':IES ET 

ACCISES. 

7 

Foncier. . • . . . ••• 
Personnel (principal, 15 °/o adtlitionnels et frais d'expertise). 
Patentes (principal et 20 '/o additionnels) . . . . • • . • • 
Redevances sur les mines, fixes et proportionnelles (principal et 25 0/0 arld.] 

Ton11x .... fr. 

Douaoe11 : Droits d'entrée. . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . 

Accises. 

Vins étrangers. vim de fruits secs el vins mousseux. 
Eaux-de-vie inilil}ènes . 
Bières . . . . • • . • 
Vinail}rcs cl acide acétique . 
Sucres de canne el de betterave 
Glucoses et autres sucres non crista!lisables. 
Margarine .... 

l étrangers 
Tabacs 

indigènes 

ÎOT.\UX , • • . fr. 

/ a. Frais d'essai des matières d'or el d'argent. . • . . , 

\ 
b. Recettes extraordinaires el accidentelles, loyers de bâti- 

. rnents, droits dt: magasin des entrepôts de l'État, droit 
Beceues diver- , cle licence, rétributions du chef des extraits du cadastre 

ses • • • • ' et du cher de rajustagc de poids cl mesures, taxes pour 
travaux cxtraoruinarrcs de chargement et de décharge 
ment de navires, remboursement des frais de travaux 
d'irrigation dans la Campine, etc. • . . 

Tormx. 

ÎOTAOX IES DODA~F.5, OE~ .I.CCl8ES RT DES RECF.TTRS DIVERSES, 

24,801,141 24,058,089 25,128,121 

19;177,636 10,314,551 10,654,645 

7,119,505 7,182,831 7,~11,656 

371,123 597,657 381,200 

51,460,405 51,854,028 52,978,600 

26,692,515 50,204,695 38,799,069 

3,686,136 3,988,554 4,627,612 
24,515,:'i74 25,340,490 29,136,166 
10,285,916 10,7'54,804 11,307,720 

48,507 52,125 78,392 
3,695,788 4,031,788 4,057,900 
570,647 010,1.rn 77.3,445 

" 29,087 ?i28,265 

• . . 
1,023,364 591,406 " 

43,632,532 45,584,405 50,509,500 

3,ï92 3,0!)0 2,702 

545,602 549,801 520,974 

547,594 552,081 5'23,fi76 

70,872,441 76,232,07tt 89,632,'245 



( t5) 

Dl~VELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Yoits et Moymi.) 

DA1'iT u:s AN;-iËES ÉVALUATIONS Dlfflo;RENCES 

--- ~ - - - ,..... - 
MOTE!ll'IP.. adoptées proposées Observations. 

En En 
1891. i898. pour I'exerclee pour l'exercice 

1809. IDOO. PLI!•• •011••· 

Gi::NÉRAL. 
;;:,,81!.l,:'502 52,395,!)!)0 !'i2,50:5,46!) 55,181,000 56,1:,5,000 !)54,000 . 
IOï.210,595 911,921,0:,8 IIIJ,8t8,i77 08,007, lï!I 100,7tl4,7!14 S,748,625 991,020 
5:\!J.i:,,8f,5 5G,r,:!0,74t 5:!,605,6:;2 52,Hn.ooo 54,ti53,000 1,s,10,000 140,000 

----- 
':!I :;,9;:;,ï6:? 205,937 ,ïï'J 1 !)'5,027 ,878 206,IIH,170 211,!'i52,784 r.,502,112?\ 1,131,020 

tll13,G2G,807 205,ï2-3,S47 182,'H0,890 211,0:i2,':!00 :?tl ,020,060 10,!\87,860 . 
1-i.lR7.'H4 tr.,3:;5,!16') 19,21S2,8li l:i,11:;4,!IOO 14,ï71i,IIOO t,•11-1,900 27:5,000 
l 4,tJ51,ï40 6,40G,590 fi,:i9l,li06 -1,209,1-iO -i,116,074 106,000 58,175 

-1:;0,8'59,643 -134,-t04, 101 -101,82:i,200 4:,5,057,428 452,246,1118 18,671,:;85 1,402,11)5 

~-------- 
Anc■r.llTATIOII . .. fr. 11,200,too 

PEMENTS. 

2s,-:1of,o:w 25,483,5">9 25,li>:i,166 25,673,000 25,900,000 227,000 . 
211,00~,':l76 20,'.!02,360 Hl,688,405 20,708,000 20,!fö5,000 2~7,000 . 

11,075,12G 5,0:;o,o:;o 7,2:U_.1~0 1,800,000 8,300,000 !i00,000 . 
-1,fü,R6I f,!J0,061 /457,382 1,000,000 1,000,000 • • 

r,;;,819,302 52,:'i!J5,!J!)!) 5:?,50'.5,-il\9 55,181,000 56,1:;5,ooo 051,000 . 
;;7,;o;;,510 37,271,87!.J ;;4,lïO,:;;;;; 37,124,30!) 39,048,0~4 2,524,1\25 . 
'l,057,5(14 4,275,'.ilO 4,107,041 4,111,000 4_2;,;1,000 126,000 . 

.U,6~!1,lfi-1 36,~ 18,72-1 32.5-'r7.084 37,708,8i0 36,778,850 . 900,020 
11,6:?!l,534 12,054,417 l l,1!18,278 12,025,000 12,675,000 6!i0,000 . 

!JO,Otn 70,0i-i 71,WII 6:i,000 78,000 1~1000 . 
:5,:i0t,,G05 2,\J48,)l24 3,617,ï~I 3,4-i5,000 ;;.44;;,000 . . 
ï!ll ,31i5 !J513,437 i43,-i08 800,000 1.000,000 200,000 . 
-1117,855 451,631! :301,211 400.000 500,000 100,000 . 
f,,',!),478 1,208,045 !)73,761 1,265.000 1,;;00,000 :55,000 .. 
47.750 -i8!i,U34 420,-193 400,000 -i!l0,000 50,000 . 

08,717,447 58,8-i7.-!0I 54,02:i,:J55 00,279,870 00.-10:;,850 1,174,000 000,0:10 

:!,501 2,015 11,820 ii,000 2,000 . 1,000 

697,1;,;7 ï!l0,7'11 li2~,21}1) 000,000 nsn.oon 50,000 . --· 
1}0(1,0'.)8 801,ï58 (j:fö,080 fl03,000 (1~2,000 so.coo 1,000 

10ï,210,5IJ5 HB,0~1 ,o:;s B8,818,i7ï 08,007,lïO 100,764,784 3,7-18,025 !}IJJ,020 

Y cornprjs l!O centimes additionneh 
extr:af)rdin■Îr•~ s11r la valeur locative. 



[N• 7.) ( u) 

BUDGET DE L'EXERCICE -1900. 

llatnrt bts prol>nits tl renrnua. 

PRODUITS RÊ.U,Ist;s PEN 

180,,.., t89ts. 1806. 

ll'IIIF.r.JSTRF.MF.~T 
F. r 

l)n.\1.-lflf'.~. 

8 

ÎIIT&Ul .• . . fr. J0,568,210 10,887,405 1 20,:!00,609 

-- 
9 1 GrelTe. 

~ ~I ise au rôle • • • . . . . . . . . • . . . 225,088 218,1571 2~1,850 
. . • Rédaction, dépositicns de témoins cl expéditions. ïi2/J47 ïï0,205 740,600 

Ugalisalions et recherches • . . . • • . • . 10,82ï 15,65:5 ~5,'lll)H 
--- 

ÎIIT&UX. • • . fr. 1,000,762 1,004,015 99!>,807 

10 1 11 tb. l Droiu d'inscription . . . . . . . • . • 2:;2,1111 2:;5,005 ~41,029 
.YP0 eques · · · Droits de transcription d'actes rie mutation. s,01:;,025 :;,O!l7,879 3, 18ï ,826 

ÎOT&Ol •••• fr. ö,246,506 :;,:;:;2,014 :5,428,855 

Il 

12 

Enregistremenr . 

1. - IMPÔTS (SUITll). 

~ ~

. f.i,ils publies 
A Sons ~einr, prÎ'ré . 
cres · • · J,uliciaircs 

l 
Iï'huissiers, . • . 

Lettres de noblesse. . . . . . . 
Permis rie changer de nom de famille . 
Droits en rléhet recourrés • . . 

17,029,284 
ï70,449 
772,280 
994,747 

870 
511() 

11,:;20,651 
601,420 
88-i,8l4 
088,:;3G 

580 
1,?,95 

17,780,83~ 
67:;,04~ 
802,610 
940,:H;; 

'1,Oiitl 
8ïO 

Successions 
lltoils ,le succession 
1,1. <le mu la lion par décès 
Id. ,Ic mutauon sur les successions en li1:ne ,lircclc. 
Id. dus par les épn111 survivants . . . . . . . . 

., .. .a ( 
.§ 
r' 

ÎOTAnS .... &. 

I 1•rmuln pm \ lluissiers . . , • . 
) a.lts de pr~tfü. ) Postes . . . . . 

.. , Passe-ports ! à l'_i~iléricur. . . . 
l imbres fixes. ) / ;\ 1 et ranger. . • . 

\ 
Permis rle port d'armes ,le chasse . 
Permis rle chasse au lévrier • . . 

Timbres proportionnels puur effets de commerce . 
Timhrcs adhé~ifs J>O'.t.r c!Tets de j pap bics en l!cl1,iq11e. 
commerce creés a I clr,rnc:cr. Id. à l'étrangcr , 

Timbres adhésifs pour affiches. . . . . . • . . . . 
Timbres ile rlirnension • 

V. { Timbres proportionnels 153, . • • Timbres ,Ic dimension . . • . . . . 

~ 

Timbres fixes. Warrants . • . . . . . . 
Effets de commerce . . ... 

Extraor- Timbres Bons rie ,caisse, hi lie~ au. porteur, etc 
d" . . proportionnels. \ Effets, récépissés, obligations, etc. 
maire. ( ? Coupures. . . . • . . . 

Timbres I Papiers blancs pour actes, etc. 
de dimension. ) Affid,es • . . . . • • •. , 
Timbre des polices d'assurances. - Droit annuel. 

llébil. 

17,0:i&,:HO 
:5:B,700 

~,;~:;;.n5 
:;iu,4!.18 

------1------,-------·- 
20,4!l8,!J68 

15,Olï,!)14 
~li,62:5 

't,4ï;j,:551 
;j]ï,65ï 

l 8,02fl1545 

106,i50 
40,650 

5,0:;2 
4Gï,5:50 

5fö 
3ï!.l,\J!J4 
:22i,~21 
12,;:;5 

:::.:;:!,'J\lü 
2,0~5,:MI 

1-10,180 
ö5,855 

33(, 
1,·123,487 
515,02!) 

344,228 
44,307 

802 

I0ö,950 
40,125 . 
8,672 

460.180 
ö85 

38l,3ï4 
2'.J!l,ïGti 
2!J,12ï 
5W,O!l\l 

2,Oiï,897 
105,733 
4o,:rni 

!)5ï 
t,181,46!) 
1,10:1,347 

352,006 
i>!J,547 

16,205,88~ 
ö79,5~0 

2,404,229 
s21,110:; 

19/>11,595 

102,575 
48,500 

10 
13,144 

478,i30 
,j:!0 

301,98.3 
:MS,~9:l 

12,086 
:,m,O11 

~. 11:5,\)!)l) 
18fi,l09 
ö8,273 

704 
1 /256,955 
1,158,740 

• 
301,271 
46,635 

TOTAlll ...• fr. 

l 31 N al uralisations 
14 Amendes en matière d'impôrs , . • . . . . . . . . . , . • . • 
15 Amendes de condamnations en matières diverses el domrnages-mtérèts 

TOTAUX DES llRIIITS 1)1P.NREl:1Stn~ •• RIIT, P.Tr.. . •• fr. 

5,882,268 6,fl!l21853 0,ïS7,440 

lO,25O 
403,27i 
543,0211 

51,162,950 

14,000 
;j?J2,üï5 
50.1,780 

50,072,247 

3,500 
:341,365 
ll50,l7o 

51,028,344 



( 46 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(f'oits d Moyeni.) 

-- 
D.\NT LES ANNÉES EVALUATIONS DIFFÉRElliCES 

- -· 
ObservalÎ01t$. uon,:llliu:. 

adoptées proposées Eq lfo 
18 7 1898. pour l'exercice pour l'exercice 

1809. 1900. PILL'•• •o•:1•. 

1 
18,575,535 

643,784 
700,252 
Oï2,680 22,521,765 20,652,88!> 21,000,000 22,000,000 1,000,000 . 

3,l!JU 
1,015 . } 

20,1.186,454 22,521,765 20,652,889 21,000,000 22,000,000 1,000,000 . 
230,748 I 
728,761 981,0i8 905,580 1,000,000 1,000,000 " . 

'.:.10,760 

986 269 1 081,078 oos,:;so 1,000,000 1,000,000 . . , 1 
! 

250,540 ! 5,8!\0,502 5,484,450 5,500,000 5,800,000 500,000 . 3,306,881 

---- 
3,5G3,221 3,850,502 5,484,450 3,500,000 5,800,000 300,000 . 

"·"'·"' l 465 286 20,347,706 19,698,435 19,360,000 t!J,220,000 140,000 2,rni'.oso . 
319,(11)7 

- ' - 
l!J,407,351 20,547,706 19,698,433 19,360,000 10,220,000 . 

1 
140,000 

106,350 , 
48,500 

20 1 

16,016 
485,385 

4::20 
416,508 
253,550 
14,606 

351,061 7,910,015 0,856,458 7,200,000 7,700,000 500,000 . 2,11U,ï77 1 
20-1,359 
41,104 

98ö 
1,351,877 
1,217,340 

• 
• 1 

577,314 1 
46,444 . 

7,049,615 7,910,015 6,856,438 7,200,000 1 7,700,000 500,000 " 

Hl,250 r.,500 10,500 13,000 lô,000 . " 34:5,454 40i3,f164 368,887 350,000 3~0,000 . 
588,251 600,512 551l,û6!J !i50,000 550,000 . 

---- 
52,943,865 56,G~U,742 52,(l05,0il2 52,07o,OOO 1 54,633,000 1,soo,000 140,000 



[N• 7.] ( (6 ) 

BUDGET DE L'EXEHCICE 1900 . 

•• g 
.2 - f ... •• 'Ä 
ä ',:s 
~ 

ttamre bts probnits et reuenns. 

PRODUITS llEALISÊS PEN 

--- -~ 

t.894. 1891S. 1896. 

Ullt:GISTI\H!IIT/ 16 ET 
l>OMU~ es. 

Redevances Jes sociétés nautiques anversoises 
, 1 Routes appartenant à l'État (pour mémoire) 
17 Part revenant à l'État dans le produit nel des quais de l'Escaut à Anvers 
18 

i 

1 
1 
, Ill 

~o 
CIAIAIJU III nn,} 21 

POSTES 

urtLátaJP11r.s. 
22 
23 

ll. - t>l~AGES. 

1 

Liéi;• à Maestricht . • • 
Mae$lricht à Bois-le-Duc. 

[ Jonction de la Meuse à l'Escaut . 
/ Embranchement vers le camp de Beverloo 

Id. vers Hasselt 

Droits 
de navigation,, 

de ponts, 
d'écluses, etc. 

ld. vers Turn hout . 

., 
t . ., 

·;;: 
ii: 

Turnhout à Anvers par Saint-Job in 'l Goor, 
Sambre .. 
Charleroi à Bruxelles et embranchements . 
Centre . 
Mons à Condè • 
Pommerœul à Antoing 

{ 
Deynze à Schipdonck . • 

Dérivation de la L , • 
y Schipdonck à llal1,erhoek.e 

Roulers à la Lys 

G 
., 0 l Droit général . • • . . • 

anu à stende 
Droit à la porte de Damme. 

Plasscheodaele, par Nieuport et Furnes, vers la France. 
Moervaert 
Graode Nèthe 
Petite Nèthe (canalisée) 
Gand à Terneuzen 
Meuse • 

Ourthe. 
Escaut • 
Lys 

1 

Démer. 
Yser. 

1 Ypres à l'Yser . 

\ Loo . 
: Bossnyt , 

Droits de péage eonsignés, revirés au prolit Ju Trésor . 
Produits des bacs, bateaux el passaaes d'eau . 

Ál'ant-port d'Ostende et bassin à Ool de Nieuport. - Droits de quais et de 
bau in • . . • .....••.•...••......• , • 

Chemin de fer 
Télégraphes el téléphones 

ToT.o.Dx •..• fr. 

Postes. - Taxes des correspondances en e;énéral, taxes sur les mandats cl 
bons de poste, sur les abonnements et sur les effets de comme1·ce. • . . • 

Produit du aervice des bateaux à vapeu1· entre Ostende cl Douvres 
ld. du pa11agt d'eau d'Anvers à la Tête-de-Ftandre . . . 

To r sux DIS PÉAQBS . fr. 

84,061 
1>s,g19 

312,870 
2,521 

13,535 
14,590 
1!2,040 

114,020 
1!07,622 

854 
45,111 
5-4,690 
S,658 
7,448 
S,574 

57,527 

13,047 
3,275 

,,256 
1!9,393 

155,012 
5,303 

~8,853 
49,001 

4,752 
1,368 
1,154 
8,542 
145 

24,160 
152 

7,735 
200,000 

1,509,558 

82,005 
90,112 

319,673 
1,745 

13,869 
13,931 
24,399 

116,842 
200,1'W 

1,096 
43,345 
49,875 
4,406 
7,2~7 
3,464 

38,418 

12,075 
3,823 

2,245 
30,127 

132,:501 
6,535 
91,621 
51,347 

7,772 
471 

20,796 
1l!5 

5,265 
503,521 

117,160 
119,020 
562,894 

2,559 
14,158 
17,342 
20,428 

121,775 
219,040 

1,980 
415,836 
52,185 

4,41 t 
7,963 
4,l55 

45,510 

14,168 
3,825 

2,252 
28,893 

156,487 
8,171 

98,62() 
65,424 

5,6117 
1,334 
l,'z:t7 
7,641 

3:i 

'.26,552 
-.!07 

6,M0 
400,000 

27,116) 

1,904,328 1,087,512 

147,8l 1,240 
15,803,115 

11,7o0,605 
1,074,507 

78,212 

140,54:5,035 
6,437,490 

11,968,821 
1,137,090 

74,005 

155,079,703 
0,584,129 

12150~,4U3 
l,l8012ö!J 

75,909 

108,187,330 171,005,~78 177,4 l 6,005 



( .(7 ) 

D(i;VEL0PPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

(Yoies et Moyen.,.)· 

DANT U:S ANNltES ÉVALUATIONS DIHÉRENCES 
- - 1 •1on:"u .. Observations. adoptées proposées En En t897. mos. pour l'exercice pour l'exercice 

1890. 1900. PUI• aOll'J•. 

1 
1 

103,111 
125,546 
414,123 

4,S32 
13,880 
10,040 
34,189 

124,91,5 
1,051 

HJ-i,225 
38,950 
44,562 
5,074 
7,864 
4,411 

44,745 . 
15,088 1,641,734 1,518,702 1,260,000 1,260,000 • . 
S,208 . 
'j,371 
27,076 

166,083 
5,753 

106,473 
56,809 

• 
6,803 
1,862 
1,491 
5,720 

187 
2!J,8i0 

214 
8.710 • 7,07~ ' • . . 

425,000 • 305,704 300,000 425,000 125,000 

44,713 44,268 ö8,977 35,000 45,000 10,000 

2,0811,875 t,086,002 1,870,461 1,50;5,000 1,730,000 155,000 

J64,!12:l,264 181,120,01)0 Hi!J,607, 100 186,500,000 194,500,000 8,000,000 
7,1 ï4,4.f() 7,00G,!185 0,709,233 7,600,000 8,000,000 1,400,000 ,, 

15,151,14:! 15,757,001 12,61!1,410 14,00i,1100 15,040,000 1,032,860 . 
1,'i;,t,005 1,156,523 1,155,091) 1,:;50,000 1,350,000 " ' 77,564 87,330 78,006 80,000 100,000 20,000 . 

I 188,ï,26,807 205,723,847 1--;-82,220,801! 211,03~,200 221,620,060 10,587,SGO ,, 
15 - 



[No 7.) ( 48 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i 900 . 

.,; .; a 
~ 

~ -:::, 
::, ., ~c .. :::g _, 

.?i -:::,_ 
C ~- - - e -~ 

"e' .: 
-t! < 

natnrt l>ts probuittJ et rtl'Jtnue. 

PRODUITS RÉA.LISÉS PEN 

1894. 1805. 1806. 

f.JRF.CôlSTllf.- \ 
aoT 

n ••<>•uu;s. 

UJ. - CAPITAUX ET REVENUS. 

Oom.aines 
(n)nn uplutn). 

2!i I Forêts. 

Ptil de rente ,le terrains ' Ri,ières el canaux 
proreaan I d'emprises. l Routes . . . . 

l'ro,luit d'autres aliénations d'im meubles 

! Jes successions en déshérence Produit$ · 
nets des épaves . . . . • . 

Prix de Tente d'objets mobiliers confiés aux chemins tie fer 
coocéués, messageries, etc., et non réclamés • 

Prix do vente d'objelS mobiliers. - C.atalor,ues, inven 
taires, ete., . . . . . • 

provenant du llépart• des Atraires Étranr,éres 
ici. id. des Finances 
id. id. de la Guerre 
id. 

id. 

id. 
i,I. 

irl. 

id. 

id. 
i1I. 

id. 
id. 

i,I. 

de l'Ar,ricuhure et des Tra 
va ux publics . . . • 

de l'Intérieur cl de l'lnst rue 
tion publique . 

de la Justice 
des Chemins de fer, Postes 

et Télét, raphes, 
de l'Industrie el du Travail , 

de la Cour des Comptes. 

Rembou~scment ~ du fonds de l'industrie nationale 
de capuaux. l de créances ordinaires. _ • . . 

Rachat el transfert de rentes 
Transactions en matière domaniale. 
Dommages-imérêts pour inexécution de conventions, inté 
rêts moratoires compris . . . . . . . . _ • . . . 

Rcfouroissement pour moins-value de mobilier (bacs cl 
bate~ux) 

Produit ,·l'objcts saisis et confisqués. 
Parts du Trésor daas les biens possédés par indivis . 

Tor rur .... fr. 

Prii ,te vente de coupes de bois . 
!ri. de chablis, bois de délit cl d'élar,ages 
Id. 
Id. 

d'objets saisis el confisqués 
rie crlamlée, 1•a11ar,c, foins el herbages . 

Ferm:1ucs des propriétés dépendantes des forêts , 
JcL du droil de chasse • 
hl. id. rle pêche (baux et licences) . 

Concessions de tourbières, carrières, sablières, minerai . 
Rcclev.inccs pour constrocuen d'usines et droit ,l'usar,e . 
Indemnités pour carbonisation 

ÎOTAUX. . fr. 

A kP.PORTF.R. . fr. 

4S,603 
21,279 
8,898 

46,688 
245 

562 
95 

10,343 
217,204 

22,0.tO 

2,214 
0,728 

81,255 

1,û90 

514,444 
702 

10,625 

50 
6,075 
077 

41,439 
35,332 
14,?'.i74 
96,388 

135 

2,118 

672 
Hll 

10,969 
234,878 

18,988 

1,048 
11,371> 

75,458 
65 

l,454 

635,481 

• 
11,763 

53 
6,420 

929 

1,009,560 

493,1114 
123,00ti 

8,857 
14,711 
lï,'.!35 
1,203 
~,841 

18,~:;(l 

1,197,666 

627,747 
145,501 

437 
14,ï28 
111,030 
1,031 
3,180 

17,124 

100,750 
1710H 
4,880 
53,511 

224 

2,418 

666 
572 

13,318 
175,5!15 

57,514 

1,092 
13,26G 

5,001 

1,545 

250 

17,315 

5,121 
OiiO 

469,?'iXO 

609,1ü6 
120,010 

6~8 
14,684 
18,520 

089 
2,534 

18,':/:'i:5 

680,2ûi5 1 828,877 

1,080,623 1 2,020,54ó 

784,60:>; 

1,254, 18~ 



( 4-9 ) 

DÉVELOPPJ.t.:MENTS. -- VOIES ET MOYENS. 

VANT LES ANNÉES ÉVAlUATIO~S DIFFÉRENCES 
--- ---- ----"---- HOJY.\I\•;. Observalio,u. adoptées proposées 

En Eo f8!J7. 18U8. pOUI' l'exercice pour l'exercice 
rnuo. rsoo S-1.1,IO. NOl!Wa. 

59,253 1 
27,449 1 

39,141 
1 
1 

70,705 
406 

1,465 

504 
358 

40,089 
177,018 

ï0,/445 

1,590 689,898 789,943 !500,000 500,00 . t 
0,726 

49,222 

• 
1,179 
t . . . 

22,74ö 

20 

1 5,169 

030 i 
1 

;i85,212 689,898 789,041! 500,000 1 500,000 . • 

555,657 
115,884 

.. 
157 

14,002 
001,483 7:>8,468 700,000 700,000 " . 18,2ï0 

770 
2,1100 

18,574 

" 

707,114 691,48~ 736,.(68 100,000 700,000 . • - 
f 

1,2!J0,326 1,il81,381 1,!128,411 1,200,000 1,200,000 • J f4 



[No 7.7 ( HO ) 

BUDGET DE L'EXERCICE f900. 

"' ::: 
0 

nature ()t5 µro~nits tt renenue. 
-· - 
1894. 

PRODUITS RÉALISÉS PEl\ 

1891S. 1896. 

tNREGISTllt: 

IIENT 

t:T UOiG,\INES. 

26 

27 

1 

füPORT. . • fr-. 

III. - CAl'ITA.UX ET REVENUS (sum:) 

\. = d~s .te~ra!n~ r~s~rv~ _pa~ 1:a~m'.oi~h·:ti~n- tl~~ ~h~~i~ 

Location de bâtiments . . • . . • . . • . . . . • • . • 
Id. ,l'hcrbar:es, d'oseraies, etc. . . • . . • . • • . . 
Id. de vi<lani;-es . • • • . . . . . • . • . • . • 

Dépendances I Redevances résultant des articles 6 cl 42 de b loi sur les mines 
du du 21 avril HHO .•..•...•.••••••.• 

chemin de fer. Ari;-cnl non réclamé. . . . . . • . . . • . . . . . . . 
Aliénations d'immeubles provenant d'emprises .. 
Prix de vente de mobilier et matériel hor, d'usage, 

j 1<1. d'objets non réclamés .. 
1 Id. d'arbres, plantations, herbages, etc .. 

École l Pensions d'animaux malades • • • 
vétérinaire. ) Produits des ventes d'objets divers . 
Écoles agricoles de Ruysselede et de Beernem 

Établissements' 1 nsertions au Jlfoniteur (Loi du 50 juillet 1880) . 
et 

services régis 
par l'État. 

TOT.LOI. . fr. 

Bénéfices de la fornlerie de canons 
A bon nemen Is a11 Recueil âe« lois et arrëtês 
Section normale d'enseignement moyen pour filles 
Produit du Jardin Botanique de Br-urcllcs . 

\ 1 nstitut aericolc. Produits de ventes d'objets mobiliers et au tres. 

TOTAUX. •• rr, 

Produits divers 
28 1 Cl 

accidentels. 

Produi L des examens universitaires .. 
. Id. des examens et visa des diplômes 
Id. divers • • • . . . . . . • 
lrl, des brevets d'invention 
Id. du <prnrt des salaires sur transcriptions . • • • . . , 
Ici. de la taxe perçue pour copies de déclarations de consi- 

gnalion • • . • . . • . • . • • . . . • . • 
Id. de la taxe perçue conformément à l'article 5 de la con- 

vention littéraire fane avec la France • . . • . , 
Id.' des taxes perçues pour marques de labnque et de com- 

merce. 
Restitutions volontaires. 
Indemnités pour construction d'usines (forêts exceptées) 
Parts non réclamées dans les amendes attribuées • 
ltestiunion de parts d'amendes indûment attribuées . 
Excédent de droits d'encan sur les frais d'adjudication 

, Fonds et valeurs déposés aux greffes el acquis au Trésor. 
\ Cautionnements judiciaires auribués à l'Élal • 

ÎOT.1.VI, , , fr. 

A UPOIIUR, • fr, 

1,689,623 

19,520 
7,157 
0,782 

733 
s.rre 

52,57::l 
22,539 
18,200 
6,1132 

2,026,543 

18,430 
7,575 
7,433 

677 
;5,065 

19,1317 
4,073 

13,784 
11,917 

1,254,13.> 

28,5SI 
10,845 
6,965 

282 
4,782 

48,048 
12,007 
15,327 
7,818 

g?,401 87,471 13-i,605 

0,528 
500 
ö6 

88 

l5,G06 
6,240 

13,725 

0,010 
560 
590 
45 ,. 

15,618 
6,440 
lö,72::i 

4:S,521 45,586 

10,588 
313 
177 
71 

15,650 
5,!l20 

13,204 

45,083 

50,049 
74,450 

] 

416,800 
40,887 

7 

5,700 
1,13 
170 
20 
40 

58,004 
2,71i7 
2,007 

41,800 
78,231 ,. 

430,670 
50,775 

20 

6,310 
1,281 

65 

1 
71,390 
3,581 
3,750 

43,076 
71,025 

150 
453,540 
53,035 

19 

8,140 

53 

1 
72,150 
3,52! 

50,000 

628,074 

2,500,010 

68i,872 1 755,622 2,;-1 2, 1110,--183 



( ?H ) 

DÉVELOPPEMENTS. - VOIES ET MOYENS. 

DANT LES Al'iNEES. ÉVALUATIONS DIFFÉRENCES 
··----- ----- 

ifOl'l!'.\tn:. Observationa. adoptées proposées En En 
!897. 1898. pour l'exercice pour l'exercice 

!899. 1900. 111Ltlfll. MOU"fll. 

1,~00,326 t,S81,:58l 1,528,411 1,200,000 1,200,000 ' . 

20,796 

7,978 

5,923 129,008 115,584 110,000 110,000 , • . 
206 

5,827 

19,700 

11.526 

12,738 

5,556 
---- 

88,iHG 129,008 115,584 11 O,OOOJ 110,000 • _I ,. 

9,740 

400 . 
83 

• '51,571 42,687 :10,000 :10,000 . 
111,622 

5,680 

13,250 
)) 

44,77;'5 51,571 42,687 50,000 30,000 . • 

40,142 

74,467 

589 

505,570 

52,608 

8 . 
784,520 721,487 700,000 soo,ooo 100,000 . 

7,903 

20 

ï9 
14 

• 
57,208 

2,151 

4,409 

751,~48 784,520 721,487 700,000 800,000 100,000 1 0 

2,o<io,000 j 100,000 l , 
2,174,795 2,326,-180 2,407,969 2,140,000 • 



[N• 7.] ( ~2 ) 

BUDGET Dl~ L'EXERCICE 1900. 

Ilature bes prohuite tt revenus. 

PllOOUITS IIÊALISES PEN 

1 1 -- 
Ul96. 

C■E■. DE PEIi, l 30 
POSlES f.1' ) 

'l'ÊLilôl\Al•BES, ) 

I 31 

1 
uso". l 32 

33 
~.j 

1 ~- 
1 ·!~ ' ,)1, 

Si . 
;:;s 
31.1 
10 
41 

TIIÉSORlRIE I . . rq 6&1U;uu, etc. ~ 

43 
" 44 
' 

45 
46 

llf.POIIT • • • • fr. 

Revenus 
des 

domaines. 

Ill. - CAPITAUX ET REVENUS (110m). 
Fermages de biens-fonds et bâtiments (canaux, [orèts et che- 
mins de for non compris/ . . • . • . . 

Dornai e d T \ Fermages et vente d'arbres. 
ID c crvueren . i Menus produits. . • . . . 

l Location de biens-fonds et de bâtiments •. 
Génie militaire. Vente d'arbres, plantations, herbages, cie. 

Fermages de pêche cl de chasse. . . . . 
Arrérages de rentes • . . . • . . • • 
Hedevances pour concessions de prises d'eau 
Abb I vtu l Produit des droits d'entrée. 

aye Ie I ers / Menus produits • • • • . 
Intérêts de capitaux du fontis de l'imlusu-ie nationale. 

Id. id. ,Je créances ordinaires. 
Produits des sablières cl mines (Iorèts exceptées l . • . . 
Redevances (art. 6 et 4;; •k la loi suries mines du:! 1 ar ril I Il 10). 
Location de terrains pro- ) Rivières et canaux 

venant ,l'emp1·iscs . . l\outes . 
Vente d'arbres. planta- \ Rivières et canaux 

lions, l1crbai;es, etc. . 1 Houles . 
Droits de pêche (rivières et canaux). 
Revenus des biens de cures (fermages et rentesj • 
Produit des redevances pour la visite tie monuments et pro 

l priérés de n:1a1. . . . . . . • . • • : • 
' kedevaoces pour jouissance du mobilier de l'Etat 

1 

Postes. \ 
Services_ régis \ 
par l'Etat. / 

1 

Torxur , 

To rxur (Enregistremeut et domaines). 

Produit des abonnements au ,!Jnniteur 
Id. id. au Recueil spécial des actes de 

société .• 
Id. id. aux Annales parlementaires 
Id. iel. au Compte rendu analytique . 
hl. id. au Recueil des lois et arrêtés , 
Id. id. aux Documents parlementaires .. 
td. nl. au bulietin international des tarifs 

douaniers 
Produit de la vente de permis (IP, pêche . 

Touax (Chemins de fer, etc.). 

.fr. 

(r • 

. fr. 

Produits divers des prisons • 

Produits de l'emploi ties fonds de cautionnements el de consiguauous . 
Id. des ih-oits ,Ic chancellerie . . 
hl. des actes des commissariats maritimes. 
Id. id. de 1•ilolJ&e 
hl. id. d'écluses . 
Id. id. de faual . . . 
Id. de la régie du 1110,.itwr . • • . • . . 
hl. des établissements de bienfaisance de l'Élal. 
j,I des labora1oircs d'analvscs de l'É1,11 • • . • . . • , . • 

Part réscr •. ~c à l'Etat, par les l~is clcs ,, mai 1850 et 20 mai 1872, clans les 
bénéfices annuels réalisés par la Banque Nationale • . . , . . • • . . 

llnnilication ,l'un quar t pour cent par ,.,rntstrc sur l'excédent de la circulation 
moyenne au delà de 2i5 millions clc francs rles billets de la Banque 
Nationale . . . • • . • . • . . . . . . . . • 

Produit du placement ries fonds disponibles du Trésor ... 
Fonds rl'arncrtissement demeurés sans emploi . . 
Dividende de 50,0uu actions ,Je la (;i• du chemin de for clu Congo. . . 
Intérêts à 3 •·/. sur les avances Iaitvs à la Société Nationale des chemins de 

fer vicinaux pour la fui-n1Hion d'un fnrnls de roulement. • • •. 
1 ntérèts et dividendes ries actions ,le la Sociéu' N al iona!cclcs chcrn de for vicinaux, 
Produit de la redemuce ä payer par les provinces dispensées cle pourvoir au 

casernement de la gcndarrncne , . . . . . • • • • • . • . . • . • 

Turaux (Trésorerie générale). 

Touu:1 ou C4Pl1'AVI n 111tVENUS. 

. fr • 

. fr. 

2,500,lil !/ 

115,230 
4,885 
4,6':!-1 

32,055 
o;;,:,;57 
5,722 
504 

12,2:12 

42,525 . 
2,::mo 

54,llSO 
8,075 

75,710 
207,872 
44,314 
2,759 

677,022 

2,8~7 ,47t 

108,702 
11,078 
2,221 

36, 1()2 
17,::105 
8,50!1 

4ï4 
15,S16 

50,522 
5(; 

1 ,8\Jt 
54,520 
8,905 

96,480 
325,3\)5 
44,48f! 

03 

2,LW,483 

125,072 
0,139 

1197 
35,854 
15,645 
8,202 
480 

12,210 

2,047 
3,275 
2,188 
60,189 
8,9ï8 

108,476 
364,911 
45,002 

93 

159 

779,935 803,127 

3,177,641 

32,109 

17,612 
50,500 
80,il 1 

l;84 
228 

1,3(;5 
• 

3,627,407 

24,<145 

19,127 
19,89G 
65,1115 

360 
197 

t,290 

2.9!l5,610 

24,805 

20,377 
14,0G:S 
45,8G8 
mi 
176 

1,125 

182,909 

37o,454 

151,230 

34(,_074 

l 07,446 

350,169 

<> 928 ~1.1:; 
-, 9~~iö 

120,13\J 
2,61:5,428 

' 
1,25\J,750 

107/i34 
94,1ï2 
• 

86\672 

748,740 
,j81,200 

4,1114,\lüS 
• 
52,500 

3,122,ISO 
!J,14:5 

125,003 
2,087,622 . 
1,526,007 
127,ï54 
100,1011 
• 

7115,5::i; 

851,175 
,12(),000 

-1,251,5GI 

li0,()57 
440,'303 

1;,,400,m1 1 14.313,045 

17,203,-!701 11i,417,ï5G 

2,B68,042 
!),517 

13/4,612 
2,854,318 

121,001 
148,782 
100,9!!5 

• 
1,000,105 

858,355 
730,000 

3~,8i>3 
482,043 

0,34~,103 

12,794,328 



( 55) 

Df;VELOPPEMENTS. - VOIES F.T llOYENS. 

(Yo~it tt Moy""".) 

-- 
' 

IIANT LES ANiSÉES t. \'AUIATIONS DIFFÉRENCES - --~ 1 
1J0TF.:t'IE Observations. i adoptées proposées 

1 

F.n En 
18:J7. 18!18. peur l'exercice IKlUt l'exercice 

IS:)9. moo. PLIJ ••. no•~•- 

1 

1 

:Uï4,i!J!i 2,326,480 2,-'07,!169 2,01,0,000 2,H0,000 100,000 . 
106,72!) 1 
4,093 
1,107 ! ~o,:m · 

35,1!85 
8,15'.) 

480 
12.!113 
2,075 

ó!!O . G,H,:;!IO 740,!562 n:;,ooo 7~0,000 . 3,000 . 1 
0

2,1so 1 
56,031 
0,251 

130,212 
:ï43,685 
45,605 

147 

. 
1 

1 

:rn 1 
n:;,ooo 1 

----- 
1 seo.sas 1 6-i:!.590 ï40,562 go,ooo . s.eoo 

2,075:128 2,0611,1170 3,148,!ï'il 2,i73.000 1 :!,1170,000 100,000 1 -i,000 --- 
25,05i 

21,656 
12,526 
32,676 94,008 121,8.31 115,000 115,000 . . 

456 
133 

1,170 ; . .. . 200,000 200,000 . 
Ol,471 !)4,0!!8 121,s:;1 115,090 31:i,OOO 200,000 . 

38-3,461 ;;2:;,31\fl 3~5.305 351,500 352.~00 . . 
2,!150,01.ll 2,527.3'.)7 2,879,'\35 2,725,000 2,655,000 . 70,000 

!).48~ 9,041 9,2'h! 10,1100 10,1100 . .. 
1~1 5'i8 14fi,0I0 134,840 150,000 150,000 • 

o,037,Gtlll 3,147,574 2,1!68,1':.!8 5,100,000 3,300,000 200,000 " 
7,4:n 0,716 7,0GU 7,500 7,500 . 
n . 1,:35:5,~iO " . . . 

Hio,:rn2 165,9~5 1-i:!,0:55 1:50,000 2~0.000 100,000 . 
12!>,ll~l 10:l,04! !Oï,26?! 101,100 125,000 23,1100 . . . , 100,000 100,000 , . 

1,136,4;50 1,159,124 O!J0,\173 1,000,000 1,200,000 200,000 . 
0iï,'167 1,068,018 !100,8:il 1,000,000 1,200,000 200,000 • 

1,0:,r;,; 10 1,572,t;~0 85-1/i08 700,000 500,0UO . 200,000 
• . 4,':!lô,th2 n . . . 

5'25,000 1,558,640 41617:!8 flö0,000 (lö0,000 ,, 

ô!),452 15,000 56,2118 n . • . 
562,208 1,471,547 ii\9,190 740,000 !150,000 210,000 . 
• . . l81 ,000 181,000 • 

10,755,184 12,04'1,052 15,657,150 10,504,400 11,230.öOO 1,114,000 270,000 

14,187,244 16.ö~:i,011/i 10,232,1117 t 3,654,000 14,7711,800 1,414,900 27:i,OOO 



[N° 7.] ( ä.t.) 

BUDGET DE L'EXERCICE {900. 

nature bttl proi>uittJ et renenne. 

PRODUITS RÉALISÉS PEN 

---------=----~-- 
t8U4. 18915. 1896. 

IV. - REMnounsEnIENTS. 

CMTIIIIIJTI0IUI 
ll1RP.GTF.S1 

JOIJ,Ut:S ET) 
J.CCIUI. ! 

P.l<R F.61STI\I 

JU:NT 
n •OJIUll<U. 

Frais de perception des centimes provinciaux . 
id. id • communaux . . . • . . 

Remboursement, par les communes, des centimes additionnels sur les noo 
valeurs des contributions directes. • . • . • • . . . • . • • . . . . 

Tono:i. (contributions directes, ere}, . . • fr. 

Reliquats de comptes ~ Soldes de compies de comptables extraordi- 
urêté5 et non arrêtés par la naires arrêtés par la Cour des Comptes. . 

Cour des Comptes. Acles cle chargement cle divers chefs . . . • 

~ 

Becourrements par prélêrement sur caution- 
Déficits de1 comptablea. nements . , ...•••.•••• 

Recouvrements diveN • • • • . • . . . • 

ToT.1.111 .••. fr. 

!l 
C ., e ~ '- .. 
0. .., 
Q .. ,_ ., 
> ~ .., 
~ ,_ 

50 I 
.., 
C. .., ., 
:§ .• ., 
u 

" .• > ..• 
:.:, .. 'ë 
8 ., .. 
> ::, 
0 

" ., IIC 

Ministère 
' du finances. 1 

frais de poursuites et d'instances • . . . . . . 
Remboursement el dt!-r,rèvcmcnt de contributions. 
!i 0/o sur les recettes pour ordre (fraiscle ré1;ie) .. 
Frais rie 1ptdc ,te biens saisis (llainaut), ~ •/, •... 
Remboursement des frais d'impression des procês 

verbaux de coupes usa Gères. . • • • . . . . • 
Bemboursement ,Ic frais de tournée • • . . • . . 
Remboursement de frais d'impression de formules 

d'actes de protêt . . . . . • . . • 
Restitution de droits • . . • • . • • • • 

Ministère des Affaires Étran&ères. - Remboursement dessommeuvancé1!$ 
par les cousuls • • . . . • . . . . . • . . . • • • • • • . • 

Hinistère des Cbemins de Ier.Postes et Télégraphes. - Restitution de droits. 
Ministère 

de la Guerre. 
. . \ Restitution de bourses d'étude. • • . • • 

d M1'.
0

1 •s~è~t. . Frais de justice en matière de garde civique. e ntërieur b t b · 1 ~ I'! . ( Rem oursement Ic su su es • . . • . . . et ne nstrucuon R · · J 1 · br es111uuon c e I rous • . . . . . . . • 
pu ,que· Remboursements divers • . 

Frais de justice en matière criminelle et correctionnelle 
1 Frais clc justice en matière de simple police . • • 
\ id. militaire. . • . . 
, id. en matière de faillite; •. 

(

' Frais de poursuites en matière forestière 
Remboursements d'indemnités pour frais rie r,reO'e 
Itcmbcursemems divers . . . . . . . _ • . . 

Canal I Annuitésrlcs prepriérairesrive-atns. 
de la Campine. 1 fi achat des annuités . . . . . _ 
Frais de surveillance de travaux publics concédés . • 
Frais ile surveillance ! a11xcomm11nesetatn hospices 

de bois aux acquéreurs ,Ir, Lois doma- 
appartenant nianx . . . . . . . . . 

Frais ,l'entretien <Ic routes concédées. 
Restitution <le droits 
Remboursements divers 

Ministère 
de 13 Justice. 

Ministère 
de I' ,\griculture 
et des Travaux 

publics. 

l Restitution de droirs . 
Remboursements divers 

Totaux .•. fr. 

Touu1 teoregistremem et domaines}, . . fr. 

,\ RF.PORTF.R. • • • fr. 

137,401 158,273 135,:ns 
425,747 431,583 440,444 

180,899 218,678 174,39:i 

744,047 788,534 ~O,t55 - 
200 . . 

3,53G 5,112 359 

6,808 1,016 6,187 
14,020 25,086 '10,842 - 
24,564 29,~l4 36,388 - 

321 126 400 . • 51 
2,675 2,578 !,289 . . . 
, . • . . 7,996 

2,12-i 2,060 2,038 
5 . 7 

• . 18 
5,477 2 3!S3 . • ~ 
t'iO 557 785 

• • . 
12,712 11,989 12,708 
2,313 . . . • • . 13 

114,035 116,!168 lt!i,971 
100,459 99,545 117,42'1 

1,257 ! ,384 1,227 
484 358 153 

4,343 l:S,114 306 
7,219 4,106 4,527 

46 4,965 5 . • • . • • 27,548 ~G,792 22,254 
214,616 139,553 2:!0,8fl4 

" • . 
200 50!1 
103 5 503 

1,449 !VilO 3,'271 ----- 
503,504 424,511 513,242 

528,0681 453,ï25 540,030 

1,~72,115 l l,j41,~l5!l \ 1,290,785 



( !>5) 

DEVELOPPEMENTS. - VOIES ET ~IOYENS. 

(f'oiu et Aloyeni.j 

-·-~ -~- - .. -- --- - - 

DANT LES ANNÉES. ÉVAI.UATIONS DIFFÉRENCES 

1 HonNn. --3-d::- T-:::::~s - ·- --=-- En Observations. 
ifi!)7. / t 1.108 pour l'exercice pour l'exercice 

1 J.89U. t.900. PLll/a. .-o,u. 

l 
!~~:~~~ ( 600,750 583,427 550,000 600,000 :,U,000 • 

177,ït4 108,68!1 184,081 190.000 HJ0,000 .. , 

770,365 775,H0 767,508 740,000 1 700.000 50,rm~- ----. -- 

MO ! 300,204 \J7,ll80 18,000 18,000 • 
,~.582 
H,7fll 

1-----1-----1 

33,483 360,204 07,!l89 18,000 18,000 • • 

104 
52 

2,1:,7 
• . 
:51,MI 

2,210 
1,068 

365 . 
• 

002 . 
10,940 
• 350,055 490,037 510,000 510,000 • 

• 
152,\J71 
125,ï!J5 

1,408 
120 

10,:540 
;S,868 

li 

" 
" 
22,192 

31 l ,'i04 

3/4 
1,r.0,1 

058,1473 350,055 400,037 510,000 510,00D , • 

092,~!,0 710 ,34\) 588,0213 t>28,000 528,000 • • 

1,471,721 l,4\ll,7811 l,3!55,YiH 1,208,000 1,~18,000 50,UO0 • Hi 



[N° 7.) ( ö6 ) 

BUDGET DE L'EX ER.CI CE f 900. 

- .., ~ 
'Q 
;;, . 
i:r;o 
0 

;;, C, 
-c- 
., '-' 
~~ .. 
--<! 

nature 'iles probnite et revenus. 

PRODU.ITS HÉALIS~S PEN 

1394. 1805. l396. 

Pmsoxs. 

ÎIÜ.SORERIE 
Gtl!inut, etc. 

5G 
5ï 
68 

50 

GO 
û1 

RF.1•0RT, • • fr. 

IV. - I\EMDOURSE~ŒN'l'S (som). 

51 1 Abonnement des provinces pour réparations d'entretien des maisons d'arrêt cl 
de justice; achat el entretien de leur mobilier. . • . . • • . . . . • . 

52 1 Remboursement, par les provinces, des centimes additionnels sur les non-valeurs 
des conmbutions directes • 

5::; 1 Iteceues diverses et accidentelles • 
54 Quotc-p,1rt de la ville· d'Ostende dans les frais de rnanœuvrc des écluses des 

bassins de comrnerce , 
55 1 Prélèvement sur les fonds de la masse d'habillement de la douane, à titre 

de remboursement d'avances. 
Re celles du chef d'ordonnances prescrites • . • • . • .. 
Part d'intervention de la Banque Nationale dans les frais de Trésorerie. 
Remboursement par la province rie Brabant et divers de menues dépenses con- 

cernant le Palais ile Justice de llruxclle.~. . . . . . . • . 
Part des provinces el des communes dans Ic payement des pensions des instiui 

tcurs communaux (Lui du 1G mai Hi7ü) 
Annuité pour Ic remboursement des avances faites à la Société Nationale 

des chemins de fer vicinaux, pour couvru- ses frais de prcrnie« établis 
sement 

Etablissements de bienfaisance. 
Annuité à payer jusqu'en HJ3() par la Compagnie des chemins de fer de l'Est 

français du chef de la reprise de la section de Vireux à la frontière belge de 
l'ancien réseau Grand central belge » • • • • • • • . . • . , • • • 

Tonux (Trésorerie générale). fr. 

ToTAOX o~~ R~~BOURSEMENT~ 

1,212,1 rn 

22,984 

1,242,251) 

22,984 

1,299,785 

22,984 

fr. 

59,5"27 
526,G7!1 

1,360 

5,500 
24,ii7U 

175,000 

51,501 

1,26!5,224 

10,510 
500,433 

2,409,113 

3,704.'.!12 

52,057 
584,ï4/4 

1,:500 

5,585 
18,100 

175,000 

31,464 

1,506,078 

10,510 
350,086 

2,5:H,182 

5,587,425 

60,077 
881,551 

1,500 

5,083 
2~,fjO:, 

175,000 

51,445 

1,330,686 

10,510 
364,ûû0 

2,885,285 

4,208,052 



( ~7) 

DEVELOPPEMENTS. - voms ET MOYENS. 

(Yoies et Moyena.) 

DANT LES ANNÉES ÉVALUATIONS lllFFERENCES 

-- - ------- - -· - Obsen,atimu. IIOYU!IF.. adoptées proposées Eo En 
lfü)'1 mos. pour l'exercice pour l'exercice 

1809. tOOO. PLU•. aoua. 

1,4,J,ï21 1,491,788 1,o55,5S4 1,2GS,OOO 1,518,000 50,000 J 

22,984 2-2,!JM 22,084 22,!!84 22,034 . 0 

75,402 1!18,604 86,91~ 45,000 45,000 ,, . 
10,44!),!JOi' 2,440,414 2,058,41:J 500,000 500,000 n • 

1,1\ll0 1,300 1,::500 1,SGO 1,socr . n 

6,18:5 6,500 5,950 10,200 10,200 . • 
25,8/44 21,912 22,568 so,ooo 30,000 ' n 

175,000 175,000 175,000 1ï5,000 175,000 • • 
51,845 51,505 31,552 Sl,4i5 31,450 D 15 

1,420,1\i0 1,460,i85 11?50,R&S 1,047,000 1,74'.5,000 96,000 " 

10,510 200,074 48,4fö 10,510 • n 10,510 
364,544 346,075 344/240 46ï,650 420,000 . 47,650 

• • 20,000 20,000 . 

l~,557,055 4,891,827 ~,01-3,088 2,018,165 2,075,000 110,000 58,175 

1-4,051,HO G,400,509 6,301,606 4,200,14!1 ,!,310,0i4 160,000 58,175 




